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Union internationale 

BRÉSIL 

RATIFICATION 
des 

ACTES DE LA CONFéRENCE DE MADRID 

Par note en date du 3 octobre, la Lé- 
gation des États-Unis du Brésil à Berne 
a transmis au Conseil fédéral suisse l'ins- 
trument de la ratification, par son Gou- 
vernement, des quatre Protocoles de la 
Conférence de Madrid, savoir : 

1° Arrangement concernant la répres- 
sion des fausses indications de provenance 
sur les marchandises, du 14 avril 1891; 

2° Arrangement concernant l'enregistre- 
ment international des marques de fa- 
brique ou de commerce, du 14 avril 1891, 
avec règlement d'exécution élaboré par le 
Bureau international; 

3° Protocole concernant la dotation du 
Bureau international,  du 15 avril 1891; 

4° Protocole déterminant l'interpréta- 
tion et l'application de la Convention du 
20 mars 1883, du 15 avril 1891. 

La ratification du 4e Protocole demeu- 
rera sans effet, car l'entrée en vigueur 
de ce dernier est subordonnée à l'assen- 
timent unanime des États de l'Union, et 
certains de ces États ont déclaré qu'ils 
ne pouvaient y adhérer. 
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LOI 
APPROUVANT   LES QUATRE PROTOCOLES RÉDI- 
GÉS   PAR  LA  CONFéRENCE  DE  MADRID,  EN 

AVRIL   4890,    POUR    LA    PROTECTION    DE    LA 
PROPRIÉTÉ     INDUSTRIELLE,     AINSI     QUE    LE 

RÈGLEMENT   ÉLABORÉ   PAR   LE BUREAU 
INTERNATIONAL   RESPECTIF 

(Du 30 juillet 1896.) 

Le Président de la République des 
États-Unis du Rrésil. 

Fais savoir que le Congrès national a 
décrété et que je sanctionne la loi sui- 
vante : 

ARTICLE 1er. — Sont approuvés les 
quatre Protocoles rédigés par la seconde 
Conférence de Madrid, en avril 1890, pour 
la protection de la propriété industrielle, 
ainsi que le Règlement élaboré par le 
Bureau international sous la direction 
du Gouvernement ^suisse, conformément 
à l'autorisation donnée par la même Con- 
férence. 

ART. 2. — Le Gouvernement pourra 
ouvrir les crédits nécessaires pour l'exé- 
cution de la présente loi. 

ART. 3. — Toutes dispositions con- 
traires sont abrogées. 

Capitale fédérale, le 30 juillet 1896, 
8e année de la République. 

PRUDENTE J. DE MORAES BARROS. 

CARLOS AUGUSTO DE CARVALHO. 

Législation intérieure 

ESPAGNE 

ORDONNANCE ROYALE 
PROHIBANT L'IMPORTATION DE MARCHANDISES 

éTRANGèRES REVêTUES DE MARQUES 
ESPAGNOLES 

(Du 14 mars 1858.) 

Monsieur, 
Vu l'affaire instruite dans cette Direc- 

tion générale, concernant la présentation 
à la douane de Seville, de provenance de 
celle de Cadix, où elles avaient été ex- 
pédiées, de plusieurs douzaines de jeux 
de cartes étrangers, portant les armes 
d'Espagne imprimées sur l'as de oro, et 
munis extérieurement d'une étiquette avec 
le mot Barcelone; 

Considérant que ce fait, inoffensif en 
apparence, constitue un abus qui ne peut 
être toléré, car il est contraire au droit 
de propriété par lequel la loi sur les 
marques garantit aux fabricants espagnols 
l'usage de celles qui leur ont été con- 
cédées ou dont ils peuvent obtenir la 
concession dans la suite; 

Considérant que des importations de 
cette nature peuvent avoir pour but d'at- 

tribuer aux marchandises une supériorité 
dont elles sont peut-être dépourvues, por- 
tant ainsi préjudice au crédit et aux in- 
térêts des fabricants espagnols; 

Et considérant enfin que, en autorisant 
l'importation d'articles étrangers revêtus 
de marques espagnoles, on rendrait né- 
cessaire la modification du système en 
vigueur touchant la circulation intérieure, 
car autrement les produits de ce genre, 
introduits en fraude, pourraient facile- 
ment circuler par tout le royaume sans 
remplir aucune des conditions que la loi 
exige en ce qui concerne les marchan- 
dises étrangères, l'Administration étant 
dans l'impossibilité de les poursuivre et de 
saisir, puisque, d'après l'esprit sinon d'a- 
près le texte de la législation en vigueur, 
le signe du fabricant espagnol suffit pour 
permettre la circulation des marchandises 
nationales; la Reine (que Dieu garde), 
conformément à vos propositions, le Mi- 
nistère du Fomento entendu, a daigné or- 
donner qu'à l'avenir l'importation des mar- 
chandises étrangères revêtues de marques 
espagnoles serait absolument prohibée, 
qu'il y ait contrefaçon des marques ap- 
partenant aux fabricants du pays, ou sim- 
plement imitation de celles-ci. 

Madrid, le 14 mars 1858. 
OC ANA. 

A   M.   le Directeur général des Douanes. 

COLONIES ESPAGNOLES 

DECRETS 
PORTANT RèGLEMENT  POUR  LA  CONCESSION 
DE MARQUES DE FABRIQUE ET DE COMMERCE 
DANS LES PROVINCES D'OUTRE-MER ET DANS 

LES îLES PHILIPPINES 

(Du 18 août 1884 et du 26 octobre 1888.) 

NOTA. — Le décret du 18 août 1884 se rap- 
porte exclusivement aux îles de Cuba et de 
Puerto-Rico ; celui du 26 octobre 1888 est ap- 
plicable à toutes les lies Philippines. Il n'existe 
pas de lois spéciales sur la propriété indus- 
trielle pour les autres possessions espagnoles. 

Les deux décrets susmentionnés étant cal- 
qués l'un sur l'autre, nous nous bornons à 
reproduire celui de 1884, en indiquant sous 
forme de note* les dispositions propres à celui 
de 1888. 

Vu les motifs exposés par le Ministre 
d'Outre-mer, et d'accord avec le Conseil 
des Ministres, 

Je décrète ce qui suit : 

TITRE I 

DISPOSITIONS GéNéRALES 

ART. 1er. — Sont considérés comme 
marques de fabrique, de commerce, d'a- 
griculture et de toute autre industrie, les 
noms des fabricants, commerçants, agri- 

culteurs, industriels de toute catégorie, 
ainsi que ceux des sociétés formées 
par eux, les dénominations, emblèmes, 
armoiries, gravures, vignettes, marques, 
timbres, cachets, figures en relief, lettres, 
chiffres, enveloppes, emballages ou signes, 
quelle que soit leur forme, dont les fabri- 
cants, commerçants, agriculteurs, indus- 
triels, et les sociétés formées par eux, 
peuvent marquer leurs produits et mar- 
chandises, dans le but de permettre au 
public de les reconnaître et de les distin- 
guer, sans les confondre avec d'autres. 

ART. 2. — Sont admis au bénéfice du 
présent décret les dessins destinés à l'im- 
pression des tissus et des papiers. Les 
dessins de cette catégorie peints en vue 
de la décoration, les modèles de joaillerie, 
d'ébénisterie, de sculpture, et tous les des- 
sins et modèles industriels en général. 

ART. 3. — Les enseignes ou autres dé- 
signations extérieures ou matérielles par 
le moyen desquelles un commerçant dis- 
tingue son établissement des autres du 
même genre, sont exceptées des présentes 
dispositions. 

ART. 4. — Tout fabricant, commerçant, 
agriculteur ou industriel d'une autre ca- 
tégorie qui, individuellement ou collecti- 
vement, voudra faire usage d'une marque 
pour distinguer les produits d'une fabrique, 
les articles de son commerce, les matières 
premières agricoles ou autres quelconques, 
ou le bétail, ou celui qui voudra conserver 
la propriété de dessins et de modèles in- 
dustriels, devra demander un certificat 
de propriété conformément aux prescrip- 
tions établies par le présent décret. 

A défaut de ce certificat, nul ne pourra 
employer une marque ou un signe dis- 
tinctif quelconque pour les produits de 
son industrie, ni empêcher que d'autres 
fassent emploi de ses impressions (estam- 
paciones}, dessins ou modèles industriels. 

ART. 5. — Tout fabricant, commer- 
çant, agriculteur ou industriel d'une autre 
catégorie pourra choisir, pour distinguer 
les produits de sa fabrication, de son com- 
merce ou de son exploitation agricole, la 
marque qui lui conviendra, à l'exception 
de ce qui suit : 

1° Les armoiries nationales et les in- 
signes et décorations espagnoles, sauf au- 
torisation de l'autorité compétente ; 

2° Les armoiries, insignes, blasons ou 
devises des nations ou États étrangers, 
sans le consentement formel des gouver- 
nements respectifs ; 

3° Les dénominations couramment usi- 
tées dans le commerce pour indiquer une 
catégorie de marchandises ; 

4° Les dessins contraires à la morale 
et les caricatures tendant à ridiculiser 
des opinions, des personnes ou des ob- 
jets dignes de respect; 

5° Les signes distinctifs pour lesquels 
il a déjà été délivré antérieurement un 
certificat de marque,   pour la même es- 
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pèce de produits, de marchandises ou 
d'objets, pourvu que ledit certificat ne 
soit pas frappé de déchéance aux termes 
du présent décret; 

6° Les signes qui, par leur conformité 
ou leur ressemblance avec d'autres déjà 
accordés, peuvent prêter à confusion ou 
erreur ; 

7° Les signes relatifs à un culte reli- 
gieux quelconque, en tant que, de l'en- 
semble de la marque, on peut conclure 
qu'ils ont un but de moquerie, de déni- 
grement ou de mépris, ou qu'ils abouti- 
raient involontairement au même résultat; 

8° Les portraits de personnes vivantes, 
à moins d'y être dûment autorisé par elles- 
mêmes, et ceux de personnes décédées, 
lorsque les parents jusqu'au quatrième 
degré s'opposent à la concession. 

ART. 6. — L'usage des marques de 
fabrique est obligatoire seulement pour 
les objets d'or et d'argent O, les produits 
chimiques et pharmaceutiques, et autres 
indiqués par des règlements spéciaux. 

TITRE II 

DU  DROIT   A  LA PROPRIÉTÉ DES MARQUES, 
DESSINS ET MODÈLES INDUSTRIELS 

ART. 7. — Nul ne pourra revendiquer 
la propriété des marques, dessins ou mo- 
dèles industriels, s'il ne possède pas le 
certificat y relatif, et n'établit pas qu'il a 
rempli les formalités prescrites par le pré- 
sent décret (2). 

ART. 8. — Lorsque deux ou plusieurs 
personnes revendiqueront à la fois la même 
marque, le droit de propriété appartiendra 
à celle qui aura présenté la première sa 
demande selon le jour et l'heure indiqués 
sur le registre. 

ART. 9. — Nul ne pourra demander 
ni acquérir la propriété de plus d'une 
marque pour une même industrie ou un 
même genre de produits. 

ART. 10. — Le certificat de propriété 
d'une marque, d'un dessin ou d'un mo- 
dèle industriel, ne pourra être obtenu 
que par des fabricants, commerçants, agri- 
culteurs ou autres industriels espagnols, 
ou par des sociétés formées par eux. 

Les étrangers qui possèdent des éta- 
blissements industriels dans les provinces 
d'outre-mer jouiront, pour leurs produits, 
du bénéfice des dispositions du présent 
décret en se conformant aux prescriptions 
qu'il établit (3). 

(1) Les objets d'or et d'argent ne sont pas mentionnés 
dans le décret du 26 octobre 1888. 

(2) Dans le décret de 1888 cet article est ainsi conçu : 
« ART. 7. — Pour pouvoir revendiquer la propriété de 

marques, dessins ou modèles industriels, il faudra l'avoir 
obtenue conformément aux dispositions du présent décret 
ou à celles du règlement du 4 janvier 1884. 

« On jouira du bénéfice de cette disposition à partir de 
la présentation en due forme de la demande de certificat. » 

(3) Art. 10 du décret de 1888 : n Le présent décret est 
applicable aux produits fabriqués dans l'archipel par des 
étrangers résidents, dès le moment où ceux-ci en font la 
demande. 

ABT. 11. — Les étrangers qui habitent 
hors d'Espagne seront admis à l'exercice 
des droits qui leur sont concédés par des 
conventions conclues avec leurs pays res- 
pectifs. 

En cas de défaut de conventions, on 
observera strictement la réciprocité. 

TITRE III 

EFFETS LéGAUX DU CERTIFICAT DE PRO- 

PRIéTé  DES  MARQUES,   DESSINS  OU 
MODÈLES   INDUSTRIELS 

ART. 12. — Celui qui, conformément 
aux présentes dispositions, a obtenu un 
certificat de propriété de marques, des- 
sins ou modèles industriels est autorisé : 

1° A poursuivre au criminel, devant 
les tribunaux, avec application des dis- 
positions du code pénal et de celles du 
présent décret, ceux qui feraient usage 
de marques, dessins ou modèles indus- 
triels contrefaits ou imités de telle sorte 
qu'on puisse les confondre avec les ori- 
ginaux. Ceux qui emploient des marques 
renfermant des indications capables de 
tromper l'acheteur sur la nature du pro- 
duit. Ceux qui sans autorisation emploient 
des marques, dessins ou modèles indus- 
triels appartenant à autrui ; et enfin ceux 
qui, sans contrefaire une marque, la dé- 
tachent ou la séparent des produits sur 
lesquels elle figure, pour en tirer profit 
en l'apposant sur d'autres produits ; 

2° A demander civilement aux tribu- 
naux la réparation de tous dommages et 
préjudices à lui causés par ceux qui ont 
contrefait une marque, un dessin ou un 
modèle industriels concédés ; par ceux 
qui ont fait usage des objets contrefaits 
ou imités ; et par les autres personnes 
auxquelles se rapporte le paragraphe pré- 
cédent ; 

3° A réclamer civilement une indem- 
nité à tout commerçant qui a enlevé une 
marque ou un signe distinctif apposés sur 
un produit, sans le consentement formel 
du producteur; toutefois, celui-ci ne pourra 
l'empêcher d'ajouter séparément sa marque 
personnelle ou le signe particulier de son 
commerce ; 

4° A s'opposer à la concession d'un 
certificat de propriété de marque, de 
dessin ou de modèle industriel, lorsque 
la demande porte sur une chose qui est 
déjà la propriété du réclamant, ou qui 
est susceptible par ressemblance, analo- 
gie ou par des indications quelconques, 
de tromper l'acheteur. 

ART. 13. — Toute délivrance de certi- 
ficat de marque, dessin ou modèle indus- 
triel, est réputée faite sans préjudice des 
droits des tiers. 

ART. 14. — Les produits étrangers re- 
vêtus de marques espagnoles seront prohi- 
bés et saisis à leur entrée dans les douanes 
d'Espagne, que les marques soient com- 
plètement nouvelles, ou contrefaites d'a- 

près celles qui sont reconnues comme 
appartenant aux producteurs du pays, 
ou seulement une imitation de celles-ci, 
réserve faite en tous cas du droit qui 
appartient au propriétaire de la marque 
reconnue de poursuivre civilement et pé- 
nalement le contrefacteur ou l'imilateur- 
de celle-ci. 

ART. 15. — La propriété des certificats 
de marques, de dessins ou de modèles 
industriels sera assimilée aux autres pro- 
priétés mobilières quant à la transmission, 
à la prescription et aux autres effets ju- 
ridiques. 

Les actions criminelles seront prescrites 
selon les règles établies dans le code pénal. 

ART. 16. — Dans le but d'assurer une 
garantie plus certaine aux cessionnaires 
de marques, dessins ou modèles indus- 
triels, les gouverneurs des diverses pro- 
vinces devront rendre compte au gouver- 
neur général (l) de chacune des trans- 
missions ou successions, et envoyer une 
attestation de l'acte de cession ou de vente 
ou de la clause testamentaire dans le terme 
de trois mois, comptés de la date d'ac- 
quisition du droit ; il sera pris note de 
ces attestations, qui seront ensuite dépo- 
sées dans les archives de la Société éco- 
nomique royale. 

TITRE IV 

DÉCHÉANCE   DU   DROIT   DE   PROPRIÉTÉ   SUR 
LES   MARQUES,   DESSINS   ET   MODÈLES 

INDUSTRIELS 

ART. 17. — Les certificats de propriété 
seront déchus à l'expiration de la quin- 
zième année à compter de la date de con- 
cession, mais on pourra en obtenir le 
renouvellement par les mêmes moyens 
que ceux indiqués pour leur acquisition. 

ART. 18. — Les certificats encourront 
en outre la déchéance : 

lo Par la disparition de la personnalité 
juridique à laquelle appartenait leur usage; 

2° Par sentence exécutoire d'un tribu- 
nal compétent, seulement pour ce qui 
concerne la partie qui succombe ; 

3° Sur la demande de l'intéressé ; 
4° Lorsque l'objet garanti n'aura pas 

été exploité dans les possessions espa- 
gnoles (2) dans le délai prescrit par ce 
décret ; 

5o Lorsque l'ayant droit aura cessé l'ex- 
ploitation depuis un an et un jour, sans 
pouvoir justifier d'une cause de force ma- 
jeure ; 

6° Lorsque les autres prescriptions éta- 
blies par le présent décret ne seront pas 
remplies. 

ART. 19.  —  Toute demande de certi- 
ficat  de  propriété  restera sans  effet  si, 
dans les trente jours de sa date, les for- 

ci) Décret de 1888 :  <i A la Direction générale de l'Ad- 
ministration civile ». 

(2) Décret de 1888: «dans l'Archipel». 
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malités prescrites par le présent décret 
ne sont pas remplies, et ce par la faute 
de l'impétrant. 

AKT. 20. — Dans les cas prescrits par 
l'article 18 sous les numéros 1, 3, 4 et 6, 
la déclaration de déchéance sera pronon- 
cée par le Ministère d'Outre-mer pour ce 
qui concerne les concessions faites dans 
les provinces d'Outre-mer (1), sur avis 
préalable de la Direction des Sociétés éco- 
nomiques (2) ; on pourra appeler de la dé- 
cision du Ministère au moyen d'un recours 
contentieux-administratif porté devant le 
Conseil d'État dans le délai de trente 
jours. 

Lorsqu'on aura cessé l'exploitation de- 
puis un an et un jour, la déclaration de 
déchéance appartiendra aux tribunaux, sur 
requête d'une partie intéressée. 

Les personnes ou associations qui, en 
vertu du présent décret, possèdent le droit 
de faire usage de marques, dessins ou mo- 
dèles industriels, peuvent demander en 
tout temps la déchéance de marques déjà 
concédées, en présentant à cet effet les 
justifications nécessaires. Lorsque, à ce 
propos, une question de possession ou 
de propriété sera soulevée, l'Administra- 
tion sursoiera à la procédure et renverra 
les parties à se pourvoir devant les tri- 
bunaux ordinaires, pour qu'elles fassent 
usage du droit qu'elles croient leur ap- 
partenir. 

TITRE V 

FORMALITéS POUR L'EXPéDITION DES 
TITRES 

ART. 21. — Le droit à la propriété des 
marques, dessins et modèles industriels, 
reconnu par le présent décret, s'acquiert 
par le certificat et par l'accomplissement 
des autres dispositions dont il est parlé 
dans le présent décret. 

ART. 22. — Pour que les fabricants 
soient admis à poursuivre les usurpateurs 
de leurs marques, signes distinctifs de fa- 
brique, dessins ou modèles industriels, ils 
devront demander au préalable, aux Gou- 
verneurs de leurs provinces respectives, 
un certificat de propriété, en joignant à 
leur demande une note détaillée, spéci- 
fiant clairement le genre de marque adopté, 
les figures, chiffres, lettres ou signes qu'elle 
contient, la matière dont elle est compo- 
sée, le produit sur lequel elle doit être 
apposée et le nom du propriétaire ; en 
outre, on joindra en double exemplaire 
un dessin exact de la marque. 

On observera les mêmes formalités pour 
obtenir un certificat de propriété pour un 
dessin ou modèle industriel. 

ART. 23. — Lorsqu'un fabricant voudra 
tenir secret le procédé d'impression de 
la marque ou du dessin industriel, il le 

(1) Décret de 1888 : « dans ces lies ». 
(2) Décret de 1888 : « de la Direction civile ou de la So- 

ciété économique ». 

déclarera dans la demande, et déposera 
une description sous enveloppe fermée et 
scellée, qui ne sera ouverte qu'en cas de 
litige. 

ART. 24. — Il sera tenu dans les Gou- 
vernements de province (*) un registre 
dans lequel sera noté : 

1° Le jour et l'heure du dépôt de la 
demande ; 

2° Le nom de l'intéressé ou de son 
mandataire ; 

3° La profession, le domicile et le genre 
d'industrie de celui qui demande la pro- 
priété, et le genre de produits, de mar- 
chandises, ou l'usage auxquels s'applique 
la marque, le dessin ou modèle indus- 
triel ; 

4° La description détaillée de la marque, 
du dessin ou modèle industriel pour lequel 
le certificat est demandé ; à la suite sera 
collé un des dessins que l'intéressé doit 
fournir aux termes de l'article 22. Ces 
indications recevront un numéro d'ordre 
et il en sera fait deux copies. 

ART. 25. — Pour chaque certificat de- 
mandé il sera créé un dossier spécial, 
auquel on joindra une copie des indica- 
tions inscrites au registre établi par l'ar- 
ticle précédent. 

ART. 26. — Les gouverneurs de pro- 
vince (2) remettront aux déposants un ré- 
cépissé de leur requête et une copie cer- 
tifiée de l'enregistrement fait en exécution 
de l'article 24, et dans le délai de six 
jours et sous leur responsabilité, ils en- 
verront au Gouverneur général la de- 
mande et les documents annexes, une 
des copies prescrites par l'article 24 et 
le duplicata du dessin que l'intéressé doit 
fournir  aux termes de l'article 22. 

ART. 27. — Après rapport préalable de 
la Société économique royale, qui s'infor- 
mera à son tour auprès de VAyuntamiento 
de la capitale en ce qui concerne les ta- 
bacs, les cigares et les allumettes (3), afin 
de savoir si la marque, le dessin ou le 
modèle industriel a été employé déjà pour 
des produits de la même catégorie, ou si 
un tiers en a acquis la propriété, le fa- 
bricant recevra un certificat ou titre 
constatant qu'il a déposé et fait recon- 
naître la marque, le dessin ou modèle 
de fabrique, et indiquant avec toute la 
précision possible sa forme et les autres 
circonstances y relatives. 

ART. 28. — Le déposant payera pour 
l'expédition du titre, sous peine de dé- 
chéance, 12 pesos et demi en papier- 
timbre, qui sera joint au document. Celui- 
ci sera signé par le Gouverneur général, 
et on en prendra note dans le registre 
tenu à cet effet dans le Bureau de l'In- 

(1) Décret de 1888 : « A la Direction générale de l'Ad- 
ministration civile». 

(2) Décret de 1888 : « La Direction générale de l'Ad- 
ministration civile». 

(3) Le passage en italique relatif à l'intervention de 
l'Ajuntamiento ne se retrouve pas dans le décret de 1888. 

dustrie  et  du Commerce  du  Secrétariat 
général (x). 

ART. 29. -— L'exemplaire de la repro- 
duction que les Gouverneurs de province 
doivent, aux termes de l'article 26, en- 
voyer au Gouverneur général en vue de 
la délivrance du certificat aux intéressés, 
restera dans les archives de la Société 
économique royale; les titres délivrés dans 
le cours d'un trimestre seront publiés dans 
la Gaceta, et à la fin de l'année on dres- 
sera un état général de tous les titres con- 
cédés. En cas de litige, on produira de- 
vant le juge le dessin ou la copie certifiée 
dont il est question à l'article 26. 

ART. 30. — Comme l'inscription des 
marques étrangères doit se faire confor- 
mément aux conventions respectives, les 
demandes de cette espèce qui viendront à 
se produire seront soumises à la décision 
du Gouvernement de S.  M. 

ART. 31. — Pour les marques des étran- 
gers sans résidence dans les territoires 
espagnols, il sera tenu un registre spécial, 
établi selon les formalités indiquées dans 
l'article 24, et dans lequel on désignera 
le pays dans lequel est situé l'établisse- 
ment industriel, commercial ou agricole 
du propriétaire de la marque, du dessin 
ou modèle, ainsi que la convention di- 
plomatique établissant la réciprocité. 

ART. 32. — Les fabricants, industriels, 
commerçants ou agriculteurs ayant leur 
résidence dans la péninsule et les îles ad- 
jacentes (2), désireux de s'assurer la pro- 
priété dans les provinces d'Outre-mer (3) 
des marques qui distinguent leurs pro- 
duits, ou de leurs dessins ou modèles 
industriels, lorsqu'ils seront déjà autorisés 
et reconnus, et quand l'intéressé possédera 
un certificat de propriété, délivré confor- 
mément aux dispositions qui règlent la 
matière, adresseront au Ministère d'Outre- 
mer une demande accompagnée d'un cer- 
tificat légalisé, et d'un dessin en dupli- 
cata représentant la marque, le dessin 
ou le modèle qui leur appartient. 

Le Ministère enverra une copie du cer- 
tificat et du dessin au Gouverneur général 
de la province où l'on veut s'assurer la 
propriété de la marque, du dessin ou du 
modèle, afin que les droits des inté- 
ressés soient respectés et protégés selon 
les termes du présent décret royal. 

Ils pourront aussi s'adresser person- 
nellement ou par représentant aux gou- 
vernements généraux des provinces dans 
lesquelles ils désirent s'assurer la propriété 
de leurs marques, dessins ou modèles. 

ART. 33. — Les gouvernements géné- 
raux des provinces d'Outre-mer (4)  note- 

(1) Décret de 1888 : « dans le bureau de l'agriculture, 
de l'industrie et du commerce de la Direction générale de 
l'Administration civile». 

(2) Décret de 1888 : J ou dans celles de Cuba ou de 
Puerto-Rico ». 

(3) Décret de 1888 : « dans l'Archipel ». 
(4) Décret de 1888 : « la Direction générale de l'Admi- 

nistration civile ». 
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ront dans un registre spécial, par ordre 
rigoureux de date, tant les demandes pré- 
sentées directement par les intéressés rési- 
dant dans la Péninsule, les îles adjacentes 
ou d'autres provinces d'Outre-mer, que 
celles qui sont transmises par le Ministère 
d'Outre-mer; ils expédieront à ceux qui 
en feront la demande le certificat corres- 
pondant, et la concession sera publiée dans 
la Gaceta de la capitale, selon les pres- 
criptions de l'article 29. 

AKT. 34. — La propriété des marques, 
dessins et modèles industriels concédés 
par le Ministère du Fomenta sera déchue 
dans les provinces d'Outre-mer (l) à la date 
à laquelle le Conservatoire des Arts aura 
publié la déchéance dans la Gaceta de 
Madrid (2). 

AKT. 35. — Toute personne domiciliée 
dans les provinces d'Outre-mer (3) qui aura 
obtenu un certificat de propriété pour ses 
marques, dessins ou modèles industriels, 
conformément aux dispositions du pré- 
sent décret, pourra obtenir l'extension de 
son droit à toutes les possessions espa- 
gnoles. A cet effet, elle présentera au 
gouverneur général une demande que 
celui-ci enverra, en y joignant son avis, 
avec une copie du certificat concédé et 
un exemplaire du dessin de la marque, 
du dessin ou du modèle industriel, au 
Ministère d'Outre-mer, lequel, selon les 
circonstances, veillera à ce qu'ils soient 
transmis au Ministère du Fomento ou aux 
Gouverneurs généraux des autres pro- 
vinces. 

ART. 36. — Pour l'expédition des titres 
de propriété de marques, on tiendra compte 
de ce qui suit : 

1° Les fabricants qui demandent un cer- 
tificat pour une même marque applicable 
à divers objets ne recevront qu'un seul 
titre, sur lequel on indiquera les diverses 
applications qu'ils font de la marque. 

2° Les fabricants qui demandent pour 
une même chose, dans le but de distin- 
guer sa qualité ou pour tout autre motif, 
l'usage de marques différentes, bien qu'a- 
nalogues, recevront un certificat pour cha- 
cune des variantes de la marque, avec 
spécification de son usage spécial, et 
moyennant payement des taxes indiquées 
par l'article 28, autant de fois qu'il sera 
délivré de certificats. 

3° Les fabricants qui revendiquent 
l'usage de la marque, pour eux-mêmes, 
ou pour un fils ou un associé dans le 
cas où ils viendraient à s'établir sépa- 
rément, recevront autant de certificats 
qu'il existera de marques actuellement en 
usage ; mais on aura soin d'indiquer la 
personne en faveur de laquelle se fait 
l'expédition, pour que, en cas de sépara- 
tion entre père et fils ou entre associés, 

(1) Décret de 1888 : « dans l'Archipel ». 
(2) Décret de 1888 : « à la date fixée par le Gouverneur 

général pour la mise en vigueur de la disposition décla- 
rant la déchéance dans la Péninsule». 

(3) Décret de 1888 : »dans l'Archipel». 

on sache à qui appartient la marque ; on 
fera payer, selon les termes du paragraphe 
précédent, les droits établis pour chaque 
certificat délivré. 

TITRE VI 

DE LA PUBLICATION DES MARQUES, DESSINS 
ET MODèLES INDUSTRIELS;  DE LEUR 

DESCRIPTION, DES DESSINS OU 
FAC-SIMILéS 

ART. 37. — Le Secrétariat du Gouver- 
nement général (') ordonnera, dans la se- 
conde quinzaine des mois de janvier, avril, 
juillet et octobre, la publication immé- 
diate, dans la Gaceta officielle, d'un re- 
levé de tous les titres de propriété de 
marques, dessins ou modèles industriels 
concédés durant le trimestre précédent, 
en indiquant clairement l'objet auquel ils 
s'appliquent. 

Les Gouverneurs de province ordonne- 
ront, aussitôt après la publication de ce 
relevé dans la Gaceta, sa reproduction 
dans les Bulletins officiels ou les jour- 
naux de la localité, et, dans le cas où il 
n'en existerait aucun, par la voie d'an- 
nonces affichées aux endroits habituels (2). 

ART. 38. — Les descriptions et dessins 
de marques, de dessins et de modèles 
industriels, seront communiqués au pu- 
blic, aux secrétariats des Sociétés écono- 
miques royales, pendant les heures fixées 
par les présidents de celles-ci. 

TITRE VII 

DISPOSITIONS PéNALES 

ART. 39. — Seront punis administra- 
tivement d'une amende de 15 à 45 pesos, 
sans préjudice des actions civiles et pé- 
nales éventuelles : 

1° Ceux qui emploient une ou plu- 
sieurs marques, dessins ou modèles in- 
dustriels sans avoir obtenu le certificat 
de propriété correspondant ; 

2° Ceux qui, étant propriétaires d'une 
marque, l'appliquent à des produits autres 
que ceux pour lesquels elle leur a été 
concédée ; 

3° Ceux qui font disparaître, sans son 
consentement, la marque du producteur 
de sur ses produits; 

4° Ceux qui, dans le délai de 90 jours, 
à compter de la publication du présent 
décret, emploieront une marque sans avoir 
accompli les formalités prévues dans ses 
dispositions transitoires ; 

5° Ceux qui emploient une marque 
transférée sans avoir justifié du transfert 
dans le délai de 90 jours. 

A défaut de payement, l'auteur de l'in- 
fraction  sera  passible  d'un   emprisonne- 

(1) Décret de 1888 : « la Direction générale de l'Admi- 
nistration civile». 

(2) Il n'est pas question de la Gaceta ni des journaux 
dans le décret de 1888. 

ment dont la durée sera calculée à raison 
d'un jour de détention par peso d'amende. 

ART. 40. — Seront punis d'une amende 
de 45 à 135 pesos, et, en cas de non-paye- 
ment, à la contrainte par corps dans les 
termes de l'article précédent : 

1° Les récidivistes, étant considérés 
comme tels ceux qui auront été punis 
pour le même délit dans les cinq années 
précédentes ; 

2° Ceux qui auront fait usage d'une 
marque interdite par la loi. 

ART. 41. — Seront considérés comme 
soumis aux prescriptions de l'article 288 
du Code pénal en vigueur à Cuba et à 
Puerto-Rico (*), ceux qui emploieront des 
marques imitées, dans des conditions telles 
que le consommateur puisse être induit 
en erreur, en les confondant avec les 
marques véritables ou légitimes. 

ART. 42. — Ceux qui, sans autorisation 
reguliere, modifieront en tout ou en partie 
leurs marques, dessins ou modèles indus- 
triels, perdront leur droit à cet égard (2). 

ART. 43. — La poursuite des infrac- 
tions au présent décret appartiendra à 
l'action publique. 

TITRE VIII 

COMPéTENCE EN MATIèRE DE MARQUES 

ART. 44. — Le service concernant la 
propriété des marques, dessins et modèles 
industriels, sera confié aux Gouvernements 
civils des provinces d'Outre-mer (3), sous 
le contrôle des Gouvernements généraux 
respectifs. 

Il appartient aux Gouverneurs civils (3) 
de : 

1° Tenir un registre des marques, des- 
sins ou modèles industriels ; 

2° Instruire les procédures formées pour 
l'obtention des certificats de propriété, et 
celles nécessaires pour l'examen des ques- 
tions incidentes, et les transmettre avec 
leur préavis au Gouverneur général ; 

3° Appliquer les décisions prises par 
l'autorité supérieure ; 

4° Reproduire dans les Rulletins offi- 
ciels ou dans les journaux de la localité, 
et à défaut de ceux-ci par des affiches 
apposées dans les endroits accoutumés, 
la liste des titres de propriété des marques, 
dessins ou modèles industriels, concédés 
pendant le trimestre précédent, cela aus- 
sitôt après leur publication dans la Gaceta. 

Il appartient aux Gouverneurs géné- 
raux (4) de : 

1° Prononcer sur les procédures en 
concession de marques, dessins ou mo- 
dèles  industriels,   et sur  les incidents y 

(1) Décret de 1888 : « art. 2T7 du code pénal en vigueur 
dans les Philippines». 

(2) Dans le décret de 1888 les mots imprimés en italique 
n'existent pas. 

(3) Décret de 1888 : i A la Direction générale de l'Ad- 
ministration civile». 

(4) Décret de 1888 : « Au Gouverneur général sur la 
proposition de la Direction civile». 
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relatifs, à moins qu'elles ne se rapportent 
à des questions de propriété ou à des faits 
qualifiés délits ou fautes par le code pénal ; 

2° Expédier les titres de propriété des 
marques, dessins ou modèles industriels; 

3° Inspecter le service et contrôler la 
tenue des registres; 

4° Décider les cas dans lesquels il con- 
vient de faire application des pénalités 
visées par les articles 39 et 40 ; commu- 
niquer la décision au Gouverneur de la 
province intéressée, afin qu'il la fasse exé- 
cuter et que, dans le délai de quinze 
jours, il envoie pour justification la moitié 
de la feuille de papier-timbre versée pour 
payement ; 

5° Veiller à l'exacte application du pré- 
sent décret; 

6° Proposer au Ministère d'Outre-mer 
les mesures d'ordre général propres à en 
assurer l'application. 

Compétence du Ministère d'Outre-mer : 
1° Résoudre en appel les affaires pour 

lesquelles un recours interviendra ; 
2° Résoudre en appel et sans aucun 

recours ultérieur ce qui concerne les ré- 
clamations élevées contre les amendes 
prononcées par le Gouvernement général, 
pourvu que les intéressés les produisent 
dans le délai maximum de 60 jours, à 
compter de la notification administrative ; 

3° Édicter les règlements nécessaires 
pour l'exécution du présent décret et 
toutes autres mesures d'un caractère gé- 
néral. 

La section du contentieux du Conseil 
d'État décidera par la voie contentieuse 
sur les réclamations produites contre les 
décisions du Ministère dans les cas indi- 
qués par le titre IV du présent décret (J). 

ART. 45. — Les questions soulevées 
concernant la propriété et la possession 
des marques sont de la compétence des 
tribunaux ordinaires, sans que l'Adminis- 
tration ait à intervenir autrement, en cas 
de litige, que pour ordonner la commu- 
nication du dessin de la marque en cas 
de besoin, et pour reconnaître le droit 
de propriété de la marque à celui qui 
établira en la forme légale qu'il en a été 
investi par les tribunaux ; pendant la 
durée du litige la marque ne pourra 
être déclarée déchue. 

TITRE IX 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ART. 46. — Les fabricants, commer- 
çants, agriculteurs, ou les sociétés for- 
mées par eux, qui emploient actuellement 
des marques, dessins ou modèles indus- 
triels sans avoir obtenu un certificat de 
propriété, devront le réclamer dans le 
délai de 90 jours à compter de la publi- 
cation du présent décret, en observant les 
prescriptions qu'il renferme. 

(1) Cet alinéa ne se retrouve pas dans le décret de 1888. 

ART. 47. — L'inscription des marques 
effectuée strictement selon les termes du 
décret du 8 mars 1880 et de l'ordon- 
nance royale et du règlement du 31 mars 
1882 (') seront valables quant à l'appli- 
cation de l'article 12 ci-dessus. 

Cependant, et dans le but d'unifier 
l'inscription de toutes les marques, des- 
sins ou modèles industriels, les intéressés 
devront, dans le délai maximum d'une 
année, faire une nouvelle demande, en 
observant les prescriptions de l'article 11 
du Règlement du 31 mars 1882 (2). 

ART. 48. — Les personnes ou les so- 
ciétés visées par les deux articles précé- 
dents, qui laisseront passer les délais in- 
diqués sans demander un certificat pour 
leurs marques, dessins ou modèles indus- 
triels, seront considérées comme ayant 
renoncé à leur propriété, et on pourra, 
par conséquent, les concéder à qui les 
demandera conformément aux règles du 
présent décret (3). 

ART. 49 (*). — Dans le but de former 
une collection des dessins des marques, 
dessins ou modèles que doivent conserver 
les Sociétés économiques royales (5), tous 
les commerçants, fabricants, agriculteurs 
ou industriels qui en jouissent légalement, 
devront remettre à ces sociétés (6), dans le 
terme de 90 jours, deux exemplaires de 
leurs dessins respectifs, sous peine de 
l'amende indiquée à l'article 39. 

ART. 50. — Le Gouvernement de S. M. 
publiera les règlements nécessaires pour 
l'exécution du présent décret (7). 

AKT. 51 (8). — Sont abrogées toutes les 
dispositions antérieures relatives aux ob- 
jets prévus par ce décret royal. 

ART. 52. — Le Gouvernement stipulera 
dans les traités de commerce qu'il négo- 
ciera avec les nations étrangères, la re- 
connaissance de la propriété des marques 
industrielles de l'île de Cuba, ou négo- 
ciera des conventions spéciales dans ce 
but (9). 

ART. 53. — Le Gouvernement rendra 
compte aux Cortès de cet acte royal. 

Donné au Ferrol, le 21 août 1884 (10). 

ALPHONSE. 

Le Ministre d'Outre-mer, 

MANUEL AGUIRRE DE TEJADA. 

(1) Décret de 1888 :  « selon les termes du décret du 
4 janvier 18841. 

(2) Cet alinéa n'existe pas dans le décret de 1888. 
(3) Cet article n'existe pas dans le décret de 1888. 
(4) Cet article porte le numéro 48 dans le décret de 1888. 
(5) Décret de 1888: «/a Société économique royale». 
(6) Décret de 1888: «à cette société». 
(7) Cet article n'existe pas dans le décret de 1888. 
(8) Art. 49 du décret de 1888. 
(9) Les articles 52 et 53 manquent dans le décret de 1888. 

(10) Décret de 1888 : « Donné au Palais, le 26 octobre 1888. 
Signé : MARIE CHRISTINE.   Le Ministre d'Outre-mer : TRI- 
NITARIO  RUIZ Y  CAPDEPON. 

ILES PHILIPPINES 

ORDONNANCE 
concernant 

LE TRAITEMENT DOUANIER DES MARCHANDISES 
MUNIES  DE MARQUES  ÉTRANGÈRES 

(Du 13 février 1896.) 

Ministère de Ultramar, N° 259. 
Monsieur le Gouverneur général, 

S. M. la Reine Régente du Royaume 
a bien voulu décider, comme extension 
à la législation douanière de cet Archi- 
pel, l'application des prescriptions de 
l'article 207 des Ordonnances de Cuba 
et de Puerto-Rico aux marchandises na- 
tionales qui sont importées dans ces îles 
avec des étiquettes ou des marques étran- 
gères, en leur faisant payer les droits que 
le tarif fixe pour les similaires de l'étran- 
ger, et malgré leur caractère de marchan- 
dises nationales. Cette décision souveraine 
devra être rendue effective à dater du 
jour de sa publication dans la Gazette de 
Manille. 

Par ordre royal, etc. 
Madrid, le 13 février 1896. 

ORDONNANCE 
DES DOUANES DE CUBA ET DE PuERTO-RlCO 

ART. 207. — Les marchandises qui sont 
importées dans l'île avec une étiquette ou 
une marque étrangère seront considérées, 
pour l'estimation, comme telles, même si 
leur origine et leur provenance sont na- 
tionales. 

NOTE. — Il est à remarquer que l'or- 
donnance ci-dessus constitue une sorte de 
pénalité pour les importateurs de produits 
espagnols munis d'indications de prove- 
nance étrangères. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Etudes générales 

A PROPOS 
D'UN 

ARRÊT DU TRIBUNAL FÉDÉRAL SUISSE 
CONCERNANT 

LA  MARQUE   «ANTIPYRINE» 

La question de savoir si le mot 
Antipyrine est susceptible de consti- 
tuer une marque de fabrique valable 
a fait l'objet d'un certain nombre de 
décisions judiciaires et administra- 
tives. Elle est intéressante, d'abord 
parce qu'il s'agit d'une dénomination 
qui,  tout en ayant été inventée de 
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toutes pièces, s'est si bien identifiée 
avec un certain produit chimique 
qu'on a pu l'envisager comme cons- 
tituant l'appellation usuelle de ce pro- 
duit. En second lieu, elle présente 
de l'intérêt parce que les éléments 
constitutifs de cette marque verbale 
font connaître ou deviner la nature 
du produit qu'elle sert à désigner : 
or, on sait que plusieurs pays re- 
fusent, avec une sévérité plus ou 
moins grande, d'admettre comme 
marques les dénominations descrip- 
tives de la marchandise à laquelle 
elles s'appliquent. 

* 
*        + 

Notre examen portera en premier 
lieu sur l'arrêt du Tribunal fédéral 
suisse en  date  du 25 avril 1896 (»). 

A l'appui de son action en contre- 
façon, la compagnie plaignante a d'a- 
bord voulu faire intervenir la Con- 
vention internationale. Elle prétendait 
que, la marque Antipyrine ayant été 
admise au dépôt en France, elle de- 
vait forcément être admise à l'enre- 
gistrement en Suisse, en vertu des 
dispositions de l'article 6 de la Con- 
vention et du numéro 4 du Protocole 
de clôture y annexé. Comme le Tri- 
bunal fédéral, nous envisageons ce 
point de vue comme inexact. 

La Convention dit bien, au premier 
alinéa de l'article 6, que « toute mar- 
que de fabrique ou de commerce ré- 
gulièrement déposée dans le pays 
d'origine sera admise au dépôt et 
protégée telle quelle dans tous les 
autres pays de l'Union». Interprétée 
strictement d'après sa teneur, cette 
disposition pourrait être comprise 
dans le sens que lui donne la plai- 
gnante. Mais elle reçoit, à l'article 4 
du Protocole de clôture, une inter- 
prétation qui en restreint singulière- 
ment la portée. «Le paragraphe lei- 
de l'article 6, y est-il dit, doit être en- 
tendu en ce sens qu'aucune marque 
de fabrique ou de commerce ne 
pourra être exclue de la protection 
dans l'un des États de l'Union par 
le fait seul qu'elle ne satisferait pas, 
au point de vue des signes qui la com- 
posent, aux conditions de la législa- 
tion de cet État, pourvu qu'elle sa- 
tisfasse, sur ce point, à la législation 
du pays d'origine et qu'elle ait été, 
dans ce dernier pays, l'objet d'un 
dépôt régulier. Sauf cette exception, 
qui ne concerne que la forme de la 
marque...,   la  législation   intérieure 

(1) Voir le texte de cet arrêt, page 154. 

de chacun des États recevra son 
application ». 

Cela signifie qu'une marque ne peut 
être refusée, par exemple, pour la 
raison qu'elle consiste en une simple 
dénomination, alors que la loi du 
pays prévoit uniquement la protec- 
tion des marques figuratives. Un tel 
refus, basé sur une simple question 
de forme, serait contraire à la Con- 
vention. Mais une marque peut être 
refusée pour des raisons internes, 
qui n'ont rien à faire avec son aspect 
extérieur. 

Le Tribunal fédéral a envisagé avec 
raison que l'article 6 de la Convention 
internationale ne pouvait être opposé 
à la disposition de l'article 3 de la loi 
suisse, qui exclut de la protection 
légale les signes devant être consi- 
dérés comme.... propriété publique». 
Ce cas est un de ceux prévus par le 
dernier alinéa de l'article 6 de la 
Convention, d'après lequel «le dépôt 
pourra être refusé, si l'objet pour 
lequel il est demandé est considéré 
comme contraire à la morale ou à 
l'ordre public». 

Le Tribunal fédéral a ensuite cons- 
taté : 1° que la dénomination Antipyrine 
avait été lancée par l'inventeur et la 
Fabrique de Höchst, dans le langage 
scientifique et commercial, comme le 
nom d'un produit chimique déter- 
miné, et non comme un signe indi- 
quant que le produit qui en est muni 
sort d'un établissement particulier; 
2° que la marque allemande déposée 
en 1884 contenait un élément figuratif 
accompagné du nom du produit, et 
que ce nom lui-même ne pouvait 
faire l'objet d'un droit privatif en. 
Allemagne aux termes de la loi en 
vigueur à cette époque; 3° que la 
dénomination Antipyrine avait été 
employée en Suisse dès 1884, anté- 
rieurement à tout dépôt de marque, 
comme une désignation de produit. 
Il a conclu de là que cette dénomi- 
nation avait pris le caractère d'une 
propriété publique non susceptible de 
protection aux termes de l'article 3, 
alinéa 2, de la loi suisse, et cela 
nonobstant le fait que le Bureau fé- 
déral avait enregistré ultérieurement 
des marques dont cette dénomination 
était un des éléments constitutifs, 
alors qu'il était tenu, de par l'ar- 
ticle 14, n° 2 de la loi, de refuser 
l'enregistrement de marques consti- 
tuant une propriété publique. 

Le Tribunal fédéral n'a donc pu 
accueillir une action en contrefaçon 
portant sur la marque Antipyrine, 
qu'il ne jugeait pas susceptible de 
protection légale. 

Quant à la question de savoir s'il 
convenait de radier d'office les mar- 
ques dont il s'agit, le Tribunal a en- 
visagé que cette question était de la 
compétence exclusive du Bureau fé- 
déral de la propriété intellectuelle. 
L'article 14, alinéa 2 de la loi attri- 
bue, en effet, au pouvoir exécutif la 
faculté de faire rayer d'office une 
marque inscrite par erreur, et dont 
l'enregistrement aurait dû être refusé. 

Il y a lieu de remarquer que le 
texte français et le texte allemand de 
l'article 3, alinéa 2, ne concordent 
pas entièrement. Le second rend par 
le terme Gemeingut (propriété com- 
mune) l'expression « propriété pu- 
blique» contenue dans le premier. Se 
basant sur la rédaction allemande, 
le Tribunal fédéral a envisagé que le 
mot Antipyrine constituait un Gemein- 
gut, parce qu'il pouvait être utilisé 
librement par les fabricants de pro- 
duits chimiques, et il en a conclu 
que l'article 3 était applicable. 

Nous avons toujours compris la 
chose autrement. D'après le con- 
texte, nous croyons pouvoir ad- 
mettre que les signes qui doivent 
être considérés comme propriété pu- 
blique sont analogues à ceux qui 
constituent la propriété d'un État. Ce 
sont des insignes, des sceaux, etc., 
appartenant à des municipalités, à 
des corporations, etc. : ils appar- 
tiennent à un corps officiel compre- 
nant un plus ou moins grand nombre 
de citoyens, mais ils ne sont pas 
à tous. En nous plaçant au point de 
vue du Tribunal fédéral, nous devons 
reconnaître que le mot Antipyrine est 
un Gemeingut dans l'industrie chi- 
mique, sans vouloir dire par là qu'il 
constitue une propriété publique. La 
rédaction française nous paraît pré- 
férable, d'abord parce qu'elle s'ac- 
corde mieux avec le contexte, puis 
parce que la première rédaction du 
projet de loi a été faite en langue 
française et que le texte allemand, 
de même valeur au point de vue 
légal, n'en est pourtant que la tra- 
duction. 

Dans l'espèce, cette divergence n'a 
pas de portée pratique, parce que 
l'arrêt du Tribunal fédéral peut être 
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justifié par d'autres arguments tirés 
de la loi. Mais il en serait autre- 
ment si l'on devait admettre d'une 
manière générale qu'une dénomina- 
tion entrée dans l'usage commun 
comme désignation d'un produit, 
constitue une propriété publique au 
sens de l'article 3. Il résulterait d'une 
telle interprétation, — et c'est bien 
ainsi que l'entend le Tribunal fédé- 
ral, — que le Bureau fédéral est tenu, 
aux termes de l'article d4, d'examiner 
toutes les marques verbales déposées, 
pour se rendre compte s'il s'agit de 
dénominations fantaisistes ou pure- 
ment descriptives, et pour les refuser 
dans ce dernier cas. Or, la loi suisse 
ne paraît pas vouloir soumettre des 
questions aussi délicates à l'exa- 
men de l'administration. Celle-ci 
ne doit refuser l'enregistrement que 
dans des cas aisés à déterminer (voir 
art. 14) : or, rien n'est plus délicat, 
souvent, que de se prononcer sur la 
nature d'une marque verbale. Si notre 
interprétation de l'article 3 est la 
vraie, les contestations portant sur 
ce point doivent être tranchées par 
l'autorité judiciaire, comme celles 
relatives à la ressemblance ou au 
droit de propriété. 

Nous avons émis l'avis que la dé- 
cision du Tribunal aurait pu rester la 
même, tout en se basant sur d'autres 
dispositions de la loi. En le disant, 
nous pensions à l'article 1er, qui 
considère comme marques suscep- 
tibles de protection, outre les raisons 
de commerce, aies signes appliqués 
sur les produits ou marchandises.... 
à l'effet de les distinguer ou d'en 
constater la provenance». Si le nom 
apposé sur un produit indique la na- 
ture de ce dernier, plutôt que de le 
distinguer d'autres produits similaires 
de provenance différente, ce nom ne 
constitue pas une marque au sens de 
la loi, et n'a pas droit à la protection 
établie par cette dernière. Or, une 
grande partie de l'arrêt du Tribunal 
fédéral est consacrée à constater que 
le mot Antipyrine, tel qu'il a été em- 
ployé dès l'origine en Allemagne et 
en Suisse, se rapportait au produit 
lui-même, et non à la personne ou 
à l'établissement qui l'a fabriqué. Il 
nous parait donc légitime de conclure 
que, dans les circonstances admises 
par le Tribunal fédéral, ce mot n'était 
pas susceptible de protection, parce 
qu'il ne rentrait pas dans la défini- 

tion contenue dans l'article 1er de la 
loi suisse. 

La marque Antipyrine a fait l'objet, 
en Belgique, d'un procès analogue, 
où l'on a jugé, en sens contraire, 
que cette dénomination n'était pas 
tombée dans le domaine public ('). 
Les circonstances étaient les mêmes 
dans les deux pays : absence de bre- 
vet national; emploi de la dénomi- 
nation antipyrine dans la pharmaco- 
pée antérieurement au dépôt de la 
marque ; constatation qu'elle était 
d'un usage général dans le commerce. 
La décision du Tribunal de commerce 
de Bruxelles se basait avant tout sur 
la considération que le Dr Knorr avait 
inventé cette dénomination, dont il 
se servait comme marque de fabrique, 
et que le produit pharmaceutique en 
question était connu depuis longtemps 
lorsque le même Dr Knorr découvrit 
le procédé de fabrication pour lequel 
il s'est fait breveter en Allemagne et 
dans divers autres pays. 

Nous ne savons si le produit phar- 
maceutique vendu sous la marque 
Antipyrine faisait déjà l'objet d'un 
commerce quelconque antérieure- 
ment à l'invention du procédé Knorr. 
Si c'est le cas, ce produit devait avoir 
un nom dans le commerce, et le nom 
Antipyrine n'était qu'une dénomina- 
tion de fantaisie susceptible d'appro- 
priation. Tout dépend de savoir si, 
dans le commerce, le mot déposé 
comme marque était ou non la dé- 
nomination nécessaire du produit. 
Le Tribunal belge a jugé implicite- 
ment que tel n'était pas le cas, et 
c'est pour cela qu'il a adopté une 
solution contraire à celle du Tribunal 
fédéral suisse. 

Un jurisconsulte belge, M. Alexan- 
dre Braun, expose comme suit la né- 
cessité qu'il y a à ce que le nom 
d'un produit nouveau tombe dans le 
domaine public en même temps que 
le brevet se rapportant au même pro- 
duit : 

Un inventeur imagine.... un appareil 
qu'il appelle téléphone, phonographe, etc., 
une matière colorante qu'il appelle ani- 
line, fuchsine, etc. Il est bien forcé de 
donner à ces produits nouveaux un état 
civil, et cet état civil les accompagnera 
nécessairement dans toutes les transac- 
tions par lesquelles ils passeront. Le pu- 
blic ne les connaît que sous l'appellation 
qui figure dans le brevet ; comment les 
désignerait-il autrement? 

(1) Voir Prop. ind. 1888, p. 138. 

Cette nécessité, de pouvoir dési- 
gner clairement des produits nou- 
veaux dans le commerce dès le mo- 
ment où ils cessent d'être brevetés, 
nous paraît s'imposer également en 
ce qui concerne les produits nou- 
veaux pour lesquels aucun brevet 
n'a été pris. 

La plupart des auteurs français 
sont du même avis. M. Gastambide 
dit à ce sujet : 

Si la marchandise est dans le domaine 
public, soit parce qu'il n'a pas été pris 
de brevet, soit parce que ce brevet est 
expiré, alors il est naturel et nécessaire 
que la même marchandise, fabriquée par 
les uns et par les autres, soit livrée au 
public sous la même dénomination, c'est- 
à-dire sous la dénomination qui la ca- 
ractérise et la définit pour le public; 
autrement le droit du domaine public 
deviendrait à son tour illusoire; la même 
marchandise, vendue sous une autre dé- 
signation, ne serait pas pour le public la 
même marchandise, et de fait le fabricant 
à qui on reconnaîtrait privilège sur la 
dénomination de la chose aurait par cela 
seul une espèce de privilège sur la fabri- 
cation même de cette chose. 

M. Bédarride dit, dans le même 
sens : 

La dénomination sous laquelle une 
chose est communément et généralement 
connue, lorsque cette chose est dans le 
domaine public, ne saurait jamais devenir 
la propriété d'un seul. 

M. Pouillet cherche à tenir la ba- 
lance égale entre les droits du do- 
maine public et celui de l'inventeur. 
Supposant que les noms donnés à 
des produits nouveaux figurent dans 
les brevets pris pour leur fabrication, 
il se demande si le droit privatif de 
l'inventeur continue à leur égard après 
l'expiration des brevets: 

11 ne saurait, à l'expiration de son 
brevet, retenir pour lui l'usage exclusif 
de ces mots, parce que seuls ils peuvent 
désigner le produit né avec eux, et que, 
dès lors, il est impossible de les rem- 
placer par un équivalent. Mais admettez 
l'hypothèse inverse ; le brevet a décrit le 
produit sans lui donner un nom parti- 
culier; il entre dans la consommation 
sans ce nom, que l'inventeur n'imagine 
que plus tard, moins pour désigner le 
produit lui-même que pour en affirmer 
la provenance ; n'est-il pas naturel qu'il 
garde pour lui cette dénomination, qui 
n'est pas indispensable à la désignation 
du produit, puisqu'il a commencé à le 
fabriquer sans qu'elle lui fût appliquée, 
et qu'il ne l'a employée que comme signe 
de sa fabrication ? Tels sont, à notre sens, 
les vrais principes, et à moins que cette 
incorporation du nom avec l'objet n'existe 
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à ce point que l'un ne puisse se conce- 
voir sans l'autre, nous pensons que les 
brevetés n'ont pas moins de droit que 
les autres aux désignations de produits 
qu'ils imaginent et qui leur sont propres. 

Nous passons maintenant à la dé- 
cision de la Section des marques du 
Bureau des brevets allemand, qui a 
été réformée par la Section des re- 
cours du même Bureau (*). 

La Section des marques a rejeté la 
marque Antipyrine indépendamment 
de la question de savoir si ce mot 
était indispensable au commerce pour 
désigner le produit auquel il était ap- 
pliqué. 

Il s'agissait simplement, dans son 
opinion, d'appliquer la disposition 
du § 4 de la loi sur les marques, 
d'après laquelle l'administration doit 
refuser l'enregistrement des marques 
qui contiennent des indications rela- 
tives à la nature ou à la destination de 
la marchandise. D'après les deux ra- 
cines grecques qui composent le mot 
antipyrine, on pouvait supposer qu'il 
s'agissait d'un médicament destiné à 
combattre la fièvre, et cela suffisait 
à la Section des marques pour refuser 
l'enregistrement. 

Cette décision n'ayant pas été ac- 
ceptée, la Section des recours a dû 
se prononcer sur l'interprétation à 
donner au § 4 de la loi. 

Il s'agissait de savoir si, comme 
en Angleterre, on devait proscrire 
toutes les marques verbales aux- 
quelles un sens descriptif pouvait 
être attribué ou si, comme en France, 
et aux États-Unis, la protection pou- 
vait être accordée à une dénomina- 
tion arbitraire rappelant certaines 
particularités du produit, sans toute- 
fois constituer son appellation usuelle 
ou nécessaire. La Section des re- 
cours s'est prononcée dans ce der- 
nier sens. A son avis, les marques 
proscrites par la loi sont celles qui 
contiennent une indication positive 
concernant la nature ou la destination 
de la marchandise. Si le mot anti- 
pyrine pouvait désigner un fébrifuge, 
il pouvait tout aussi bien s'appliquer 
à une substance destinée à l'extinc- 
tion des incendies; il n'avait donc 
pas le caractère descriptif qui em- 
pêche l'enregistrement. 

Nous enregistrons cette décision 
avec satisfaction, car c'est dans ce 
sens que l'unification internationale 

'• (1) Voir l'article suivant. 

paraît devoir se faire, et les droits 
du domaine public sont suffisamment 
respectés aussi longtemps que le com- 
merce n'est pas empêché de désigner 
le produit, ses qualités et sa desti- 
nation, d'une manière conforme aux 
règles de la langue et à l'usage. 

Bien que cette dernière question 
ne soit entrée pour rien dans la dé- 
cision de la Section des marques, la 
Section des recours l'a néanmoins 
examinée, en se demandant si la dé- 
nomination Antipyrine n'était pas une 
marque libre, et par conséquent non 
susceptible d'une appropriation ex- 
clusive. Elle est arrivée à une con- 
clusion négative : selon elle, le nom 
technique et scientifique du produit 
est celui de phényldyméthylpyrazolon, 
et le nom Antipyrine, imaginé par 
l'inventeur, n'est qu'un mot-réclame. 

La Section des recours a fait re- 
marquer que le monopole commer- 
cial résultant du brevet Knorr avait 
établi, dans le commerce, une con- 
nexion étroite entre la dénomination 
Antipyrine et le seul établissement 
d'Allemagne qui fabrique le produit 
vendu sous ce nom ; or, cette con- 
nexion entre le nom du produit et 
un producteur déterminé empêche 
ce nom de devenir une marque 
libre. 

Il est parfaitement exact qu'actuel- 
lement le mot Antipyrine peut, en 
Allemagne, faire l'objet d'une appro- 
priation exclusive de la part du bre- 
veté, sans que personne soit lésé 
par là ; mais qu'en sera-t-il une fois 
que le procédé de fabrication bre- 
veté sera tombé dans le domaine 
public? 11 serait possible qu'à ce 
moment la question fût de nouveau 
soulevée par un fabricant qui se 
baserait sur le § 13 de la loi alle- 
mande sur les marques, lequel dis- 
pose que d'enregistrement d'une mar- 
que de marchandises n'empêchera 
personne d'apposer.... sur des mar- 
chandises, ou sur leur emballage ou 
leur enveloppe...., des indications 
concernant la qualité ou la destina- 
tion des marchandises, ni de faire 
usage d'indications semblables dans 
le commerce». Ce fabricant pourrait 
soutenir que le nom technique et 
scientifique du phényldyméthylpyra- 
zolon n'est pas l'indication de qualité 
sous laquelle le produit est générale- 
ment connu, et que le § 13 lui con- 
fère  le  droit  de faire  usage de la 

dénomination antipyrine,  seule con- 
nue du public. 

En l'absence de tout précédent 
judiciaire, il nous est impossible de 
conjecturer la réponse qu'un tribunal 
allemand ferait à une telle demande. 
Dans d'autres pays, elle dépendrait 
dans une grande mesure de l'attitude 
observée par le propriétaire de la 
marque pendant l'existence du bre- 
vet, et son droit exclusif à la marque 
ne disparaîtrait que si, par sa négli- 
gence, le nom générique du produit 
avait été supplanté par la dénomina- 
tion verbale choisie comme marque, 
au point de ne plus pouvoir servir 
dans les transactions commerciales. 

Cette étude nous amène à la con- 
clusion pratique que les titulaires de 
marques verbales doivent veiller avec 
soin à ce que les dénominations ar- 
bitraires adoptées par eux ne de- 
viennent pas, avec le temps, la dé- 
nomination usuelle ou nécessaire de 
leur produit. Ils peuvent atteindre 
ce but en poursuivant ceux qui 
usurpent leurs marques. Mais quand 
il s'agit de produits brevetés, et que 
la contrefaçon n'est guère à craindre 
avant l'expiration du brevet, le titu- 
laire de la marque fera bien d'ajouter 
le nom générique du produit à la 
marque verbale, comme ce nom est 
souvent ajouté à la marque figurative. 
Il fera bien, aussi, de facturer la mar- 
chandise sous son nom générique, en 
y ajoutant, s'il y tient, la marque ver- 
bale destinée à indiquer en tout temps 
que le produit sort de sa maison. De 
cette manière, le titulaire aura fait 
tout ce qui était en lui pour sauve- 
garder le caractère distinctif de sa 
marque, et l'empêcher ainsi de tom- 
ber dans le domaine public. 

Jurisprudence 

ALLEMAGNE 
MARQUE VERBALE. — « ANTIPYRINE ». 

— DéNOMINATION DESCRIPTIVE DU PRO- 

DUIT. — REFUS D'ENREGISTREMENT. — 
RECOURS.  —  ENREGISTREMENT ACCORDé. 

(Bureau des brevets, I" Section des recours, 9 déc. 1895.) 

Le docteur Knorr, inventeur d'un pro- 
duit médicinal désigné dans le langage 
scientifique sous le nom de phényldimé- 
thylpyrazolon, et qui employait lui-même 
pour   désigner   ce  produit   le nom plus 
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court d'antipyrine ('), a cédé en 1884 à 
la Fabrique de couleurs de Höchst-sur- 
le-Mein le droit exclusif à la fabrication 
de ce produit, qu'il tenait de son brevet 
d'invention. A ce moment, le mot Anti- 
pyrine ne pouvait, à lui seul, être dé- 
posé comme marque de fabrique, la loi 
allemande refusant expressément toute 
protection aux marques purement ver- 
bales. 

Après l'entrée en vigueur de la loi du 
12 mai 1894 sur les marques de mar- 
chandises, qui admet à l'enregistrement 
les marques de cette nature, la maison 
de Höchst déposa comme marque le mot 
Antipyrine. La Section des marques 
du Bureau des brevets refusa l'enregis- 
trement, en se basant sur le § 4 de la 
loi de 1894, d'après lequel « l'enregistre- 
ment dans le rôle des marques doit être 
refusé.... pour les marques de marchan- 
dises : 1° qui consistent exclusivement.... 
en mots contenant des indications con- 
cernant  la nature ou la destination  
de la marchandise....» 

D'après la Section des marques, le mot 
Antipyrine signifie «remède contre le feu 
ou la chaleur». Et comme le produit ainsi 
nommé est employé pour faire baisser la 
chaleur du corps produite par la fièvre, 
la dénomination dont il s'agit constitue 
une indication relative à sa nature. Il im- 
porte peu qu'elle soit composée d'éléments 
d'origine grecque, car on fait souvent 
usage de racines et de préfixes grecs pour 
former les noms des produits chimiques, 
et surtout des produits pharmaceutiques. 

Dans le recours formé contre le refus 
de la marque, il était dit ce qui suit : 
« Le mot Antipyrine est un mot inventé 
par nous, qui ne résulte pas d'une ma- 
nière évidente des propriétés du pro- 
duit. Bien comprise, la loi n'exclut pas 
toute espèce de rapport pouvant exister 
entre un mot nouvellement formé et les 
propriétés du produit auquel il se rap- 
porte ; cette exclusion n'existe que si le 
rapport est assez étroit et assez évident 
pour qu'il faille admettre que le com- 
merce créerait ce mot d'emblée et en 
ferait usage pour désigner le produit, 
dès le moment où il connaîtrait ce der- 
nier. Or, tel n'est pas le cas du mot 
Antipyrine. 

La section des recours I a annulé la 
décision de la section des marques, en 
se basant sur les considérations suivantes: 

« Le mot déposé a été inventé par la 
maison déposante pour désigner le pro- 
duit qu'elle fabrique d'après le brevet 
n° 26,429 (phényldiméthylpyrazolon), pro- 
duit qui est employé comme médicament, 
principalement contre la fièvre. Il est 
vrai que, déjà en grec, le mot m~Q, qui 
constitue l'élément principal de la marque, 
se rapporte non seulement au feu au sens 
propre   de  ce   terme,   mais  encore  à la 

(1) Nous employons la forme française antipyrine, au 
lieu de la forme allemande Antipyrin. 

chaleur fébrile, et qu'en pharmacie on 
désigne couramment les remèdes contre 
la fièvre sous le nom générique de anti- 
pyretica. La marque déposée peut néan- 
moins être admise à l'enregistrement dans 
le rôle des marques. Elle permet, il est 
vrai, au philologue qui est en même 
temps expert en matière technique, de 
supposer qu'il s'agit d'un produit pouvant 
servir de remède contre la fièvre, mais 
rien de plus; car, d'après l'étymologie, 
il peut tout aussi bien s'agir d'une subs- 
tance pour l'extinction des incendies. On 
n'est donc pas en présence d'une « indi- 
cation » concernant la destination de la 
marchandise, dans le sens du § 4, n° 1, 
de la loi du 12 mai 1894 sur la protec- 
tion des marques de marchandises, car 
cette disposition n'exclut de l'enregistre- 
ment que les mots dont le commerce a 
besoin pour désigner la marchandise, 
dans le langage usuel, et qui, — selon 
les termes employés dans l'exposé des 
motifs du projet de loi, — «ne peuvent 
être remplacés par d'autres avec le même 
résultat». Un tel cas n'existe pas ici. 
En effet, bien que le mot déposé ait 
été formé à l'instar d'autres dénomina- 
tions analogues, il n'en est pas moins 
nouveau et formé d'une manière arbi- 
traire, et il laisse encore un vaste champ 
pour la formation d'autres mots compre- 
nant la même racine. On ne saurait douter 
que cette marque n'ait rempli jusqu'ici 
son but, de distinguer la marchandise de 
la maison déposante de celle des tiers, 
et qu'elle ne fasse partie des marques qui, 
dès avant la loi du 12 mai 1894, étaient 
connues dans les sphères commerciales 
intéressées comme signes caractéristiques 
d'une exploitation particulière. De cela il 
résulte aussi que ce mot possède les qua- 
lités d'une marque de marchandises au 
sens de la loi. Car les mots dont l'enre- 
gistrement dans le rôle des marques doit 
être refusé aux termes du § 4, n° 1, de 
la loi, à cause de leur nature descriptive, 
manquent aussi la plupart du temps de 
la précision et du caractère individuel 
qui constituent la qualité propre de la 
marque de marchandises. 

« Une autre question, en connexion par- 
tielle avec celle qui vient d'être examinée, 
est celle de savoir si la marque a perdu 
la qualité de marque de marchandises 
enregistrable, pour la raison qu'elle cons- 
tituait déjà, au moment du dépôt, la dé- 
nomination librement employée d'une 
marchandise, auquel cas il y aurait lieu 
d'appliquer les dispositions de la loi re- 
latives aux marques libres. Cette question, 
elle aussi, doit recevoir une réponse né- 
gative. Le nom technique et scientifique 
du produit est celui de phényldiméthyl- 
pyrazolon. Le nom Antipyrine n'est 
qu'un mot-réclame choisi dans un but 
commercial. Ce mot ayant été inventé 
et introduit dans l'usage courant par la 
maison  déposante  elle-même;   cette der- 

nière étant titulaire du brevet relatif au 
procédé de fabrication du produit en 
question ; et étant notoire qu'il n'existe 
aucune source où l'on puisse se procurer 
le produit en dehors de l'établissement 
de la déposante, il en résulte que cette der- 
nière a acquis un état de possession na- 
turel sur le mot en question, qui a empêché 
celui-ci de devenir une dénomination libre. 
Le fait que la science pharmaceutique a 
déjà introduit ce mot dans son vocabu- 
laire ne change rien à cet état de choses. 
En effet, la déposante a mis ce mot dans 
la circulation avant tout dans un but éco- 
nomique; et comme on peut établir qu'elle 
n'entendait pas faire abandon de la marque 
à ce point de vue, — cela ressort avant 
tout des dépôts antérieurs effectués dans 
les registres de marques étrangers, — 
elle ne saurait être atteinte par des faits 
qui appartiennent à un autre domaine, 
et qui ne se sont produits qu'à la suite 
des résultats économiques obtenus par 
elle. 

«Le § 4, n°l, de la loi pour la pro- 
tection des marques de marchandises ne 
s'oppose donc pas à l'enregistrement de 
la marque verbale déposée. » 

SUISSE 
MARQUE DE FABRIQUE. — DéNOMINA- 

TION «ANTIPYRINE».— MARQUE VERBALE. 
— INDICATION DE LA NATURE DU PRO- 
DUIT. — DéNOMINATION DEVENUE PRO- 
PRIéTé PUBLIQUE. — ARTICLE 6 DE LA 
CONVENTION INTERNATIONALE DU 20 MARS 
1883 ET DU NO 4 DU PROTOCOLE DE CLô- 
TURE. — ARTICLE 3, N° 2 DE LA LOI 
SUISSE. 
(Tribunal civil  de  Bàle-Ville,   28 janvier 1896;   Tribunal 
fédéral, 25 avril 1896. — Compagnie parisienne de couleurs 
d'aniline   c.   Fabriques   bâloises   de   produits   chimiques 

Bindschedler.) 

1. En 1883 ou 1884, le chimiste D' 
Ludwig Knorr d'Erlangen fit la décou- 
verte d'un nouveau médicament. Il fit 
breveter en Allemagne et dans quelques 
autres pays le procédé de fabrication in- 
venté par lui; en Suisse il ne prit pas 
de brevet, les inventions de cette nature 
n'étant pas brevetables d'après la législa- 
tion de ce pays. Le Dr Knorr céda son 
droit de fabrication à la Fabrique de 
couleurs de Höchst-sur-le-Mein, qui mit 
le nouveau produit dans le commerce 
sous le nom à'Antipyrine. Le 24 dé- 
cembre 1885, cette fabrique fit enregis- 
trer pour la première fois en Suisse la 
marque qu'elle apposait sur les embal- 
lages de l'antipyrine; c'était peu de temps 
après l'enregistrement de la même marque 
en Allemagne. Déjà avant cette date, le 
2 février 1884, la Fabrique de Höchst 
avait concédé à la plaignante le droit de 
faire breveter en France l'antipyrine ou, 
comme on l'appelait alors, le diméthyl- 
phényloxypyrasol,   ainsi  que de déposer 
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et  d'employer la marque ou la dénomi- 
nation Antipyrine. 

Les 2 février 4885, 28 mars 1885 et 
18 février 1888, la plaignante déposa 
trois marques au Tribunal civil de la 
Seine. Les deux premieres étaient des 
étiquettes contenant un écusson entouré 
de la raison commerciale de la plaignante 
et surmonté de la mention « Marque de 
fabrique » ; au-dessus et à côté, on lisait 
les mots « Compagnie parisienne de cou- 
leurs d'aniline, Produits chimiques et 
pharmaceutiques, 31 rue des Petites- 
Écuries, Paris», et au-dessous, en lettres 
plus grandes, le mot Antipyrine (la 
seconde étiquette ajoutait «du Docteur 
Knorr ») ; suivaient ensuite les indications 
de poids et le nom de la fabrique. La 
troisième marque, déposée le 18 février 
1888, consistait uniquement dans le mot 
Antipyrine. La plaignante déposa ces 
marques aussi en Suisse, à savoir la 
première à la date du 1er février 1888, 
et les deux autres le 9 novembre de la 
même année. La marchandise ou le pro- 
duit auquel la marque était destinée était 
indiqué comme suit : lors du premier 
dépôt, « Un produit fébrifuge antisep- 
tique » ; lors du second dépôt, « Produits 
chimiques et pharmaceutiques » ; lors du 
troisième dépôt, qui portait uniquement 
sur le mot Antipyrine, Produits anti- 
septiques et fébrifuges, notamment la 
diméthyloxiquinizine ». 

En 1888, la Fabrique de Höchst ac- 
tionna devant les tribunaux belges la So- 
ciété pour l'industrie chimique de Bàle 
et trois sociétés et personnes domiciliées 
en Belgique, aux fins de leur faire inter- 
dire de donner à leurs produits le nom 
d'Antipyrine. Cette demande fut accueillie 
par arrêt de la Cour d'appel de Bruxelles 
en date du 8 décembre 1888 (x). 

Par contrat en date des 25-28 mars 1889, 
la Fabrique de Höchst a autorisé la dé- 
fenderesse à mettre son antipyrine dans 
le commerce sous l'étiquette Antipyrine 
bâloise. Le 5 juillet 1893, la défende- 
resse a déposé au Bureau fédéral de la 
propriété intellectuelle une marque de 
fabrique conçue en ces termes : 1° Anti- 
pyr. puriss. — Basler chemische Fabrik 
Bindschedler. — 2° Antipyrinum purissi- 
mum. — Fabriques bàloises de produits 
chimiques Bindschedler. — 3° Swiss Anti- 
pyrine. — Basle Chemical Works Bind- 
schedler, et 4° Antipyrina Svizzera. — 
Fabbriche di Prodotti chimici di Basilea 
Bindschedler. Les 22-28 août de la même 
année, il a été conclu entre la Fabrique 
de Höchst et deux autres maisons, d'une 
part, et la défenderesse et deux autres 
maisons, d'autre part, un contrat par 
lequel la défenderesse s'engageait à ne 
pas faire usage de la marque Anti- 
pyrine et à respecter, et à n'attaquer en 
aucune manière, les marques enregistrées 

(1) Voir Prop. ind. 1888, p. 138. 

en faveur de la Fabrique de Höchst et de 
la demanderesse, et en particulier à ne 
pas faire usage du mot Antipyrine, 
pour la vente et l'étiquetage de ses pro- 
duits dans les pays où cette marque était 
enregistrée au nom de la demanderesse 
ou de la Fabrique de couleurs de Höchst. 

2. En date du 5 juillet 1895, la plai- 
gnante a formé, auprès du Tribunal civil 
de Bâle, une action tendant à faire dé- 
clarer que la défenderesse n'était pas en 
droit, et qu'il devait lui être interdit, de 
faire usage des quatre marques contenant 
le mot Antipyrine, enregistrées en son 
nom ; et que, par conséquent, ces mar- 
ques devaient être radiées du registre 
officiel, les frais et dommages-intérêts 
étant mis à la charge de la défenderesse. 
La plaignante basait sa demande sur le 
dépôt, effectué en 1885 et en 1888, de 
ses marques de fabrique, marques dont 
l'élément essentiel consistait dans la dé- 
nomination Antipyrine. Selon elle, il 
s'agissait, en droit, d'appliquer la Con- 
vention inlernationale du 20 mars 1883, 
et en particulier ses articles 2 et 6 ainsi 
que le Protocole de clôture relatif à l'ar- 
ticle 6, alinéa 1. L'argumentation était la 
suivante : D'après les dispositions sus- 
mentionnées, il est constant qu'une marque 
légalement protégée en France peut être 
déposée en Suisse sans changement, et 
qu'elle jouit alors dans ce dernier pays 
de la protection légale. Le mot Anti- 
pyrine est protégé en France comme 
marque, et a donc pu être déposé en 
Suisse en vertu de la susdite Convention. 
En sa qualité de première titulaire légi- 
time de cette marque verbale, la plaignante 
a seule le droit d'en faire usage, en sorte 
que ce droit n'appartient pas à la défen- 
deresse. Dans les brevets de la Fabrique 
de Höchst, l'antipyrine n'est pas encore 
désignée sous ce nom, mais sous celui 
de dyméthylphéniloxylpyrazol », etc. Le 
produit n'a pu être mis dans le commerce 
sous un nom aussi long; c'est pourquoi 
la Fabrique de Höchst a choisi, d'accord 
avec le Dr Knorr, le nom inconnu jus- 
qu'alors d'Antipyrine, lequel est une 
pure dénomination de fantaisie. La Fa- 
brique de Höchst a expressément auto- 
risé la demanderesse à se servir de 
la marque ou dénomination Antipyrine. 
Depuis que l'antipyrine de la Fabrique 
de Höchst et de la plaignante est entrée 
dans l'usage, ce nom est devenu très 
populaire, mais pas de manière à pou- 
voir être employé par des tiers comme 
marque de fabrique ou comme partie 
d'une marque. C'est pourquoi la défen- 
deresse a déjà été condamnée en Bel- 
gique pour usage illicite de cette marque. 
A cela s'ajoute encore l'engagement pris 
par le contrat du 22-28 août 1893, et par 
lequel la défenderesse s'est engagée, vis- 
à-vis de la Fabrique de couleurs de 
Höchst, à ne pas faire usage de la marque 
Antipyrine,   et  de   ne   pas   attaquer   les 

marques déposées à Berne par la plai- 
gnante. 

La défenderesse a demandé le rejet de 
la plainte, et a, en résumé, motivé cette 
demande de la manière suivante : Le 
Dr Knorr a d'abord donné à la substance 
qu'il venait de découvrir le nom de 
diméthyloxychinizine;    mais   dès   l'année 
1884, la dénomination Antipyrine a déjà 
été adoptée par le Dr Knorr, par la 
science et par le commerce, comme le 
nom scientifique et générique du produit. 
Dans   sa   thèse   d'agrégation   de   l'année 
1885, le Dr Knorr décrit la diméthyl- 
oxychinizine, — qu'il nomme tout court 
antipyrine, — dont il détermine trois 
diméthyloxychinizines isomères, et il met 
surtout en relief les recherches physio- 
logiques portant sur « les antipyrines ex- 
traites des diméthyloxychinizines». Le 
Dr Knorr donne donc à tout le groupe 
le nom générique d'antipyrine, et pour 
distinguer parmi les diverses diméthyloxy- 
chinizines celle qui s'est trouvée consti- 
tuer le meilleur médicament, il la désigne 
une fois pour toutes, dans la science, 
sous le nom d'antipyrine. Le nom anti- 
pyrine dérive du terme bien connu de 
antipyreticum, dont les médecins ont de 
tout temps désigné les médicaments pro- 
pres à abaisser la chaleur fébrile. L'abré- 
viation Antipyrine ne saurait donc être 
considérée comme une dénomination de 
fantaisie spéciale et nouvelle. En tout cas, 
il est de fait que, depuis l'année 1884, 
la dénomination Antipyrine a été intro- 
duite dans la science aussi bien que dans 
le commerce, qu'elle est la seule qui soit 
connue et usuelle, et qu'elle est par con- 
séquent tombée dans le domaine public. 
En ce qui concerne particulièrement la 
Suisse, ce médicament est entré dans la 
consommation générale dès l'été de 1884, 
ainsi que cela résulte d'une déclaration 
du département de santé de Bàle en date 
du 16 mai 1893. De plus, cette dénomi- 
nation a été adoptée dans les pharma- 
copées de plusieurs pays (Allemagne, 
Autriche, Suisse), ce qui n'eût pas été 
possible si elle n'avait pas été propriété 
publique, et si elle n'avait pas constitué 
la dénomination nécessaire du produit. 
Or, d'après l'article 3 de la loi fédérale, 
on ne peut adopter comme marque un 
mot qui constitue déjà la dénomination 
usuelle d'un produit et qui constitue une 
propriété publique. Le même principe est 
aussi applicable en France, dont la loi 
(art. 1er) n'admet comme marques ver- 
bales que les seules dénominations de 
fantaisie. Le contrat du 26-28 août 1893 
ne peut être pris en considération, déjà 
pour la seule raison que la demanderesse 
n'y figure pas comme partie contractante, 
et ne saurait par conséquent se baser sur 
cet acte pour légitimer une action en 
justice. 

Dans la réplique, la demanderesse fit 
encore valoir ce qui suit : Le mot Anti- 
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pyrine n'est qu'une dénomination com- 
merciale; le nom scientifique est celui de 
diméthyloxychinizine. Jusqu'en 1887, la 
Fabrique de Höchst a été seule à em- 
ployer le nom d'Antipyrine. Ce n'est que 
depuis 1887 que la défenderesse fabrique 
de l'antipyrine, soit de la diméthyloxy- 
chinizine, ce qui n'a pu lui être interdit. 
Pour empêcher l'emploi du mot Anti- 
pyrine, on a fait enregistrer la marque 
de la demanderesse, laquelle consiste 
uniquement dans le mot a Antipyrine1». 
En France, la diméthyloxychinizine se 
vend sous un autre nom. Le juge suisse 
n'a pas à examiner si la marque est en- 
registrable en droit français. D'après les 
dispositions de la Convention internatio- 
nale, une seule exception est possible : 
c'est quand la marque est contraire aux 
bonnes mœurs, ou qu'on se trouve en 
présence du délit d'usurpation de droits 
acquis. La fait que la dénomination Anti- 
pyrine a été employée dans une disser- 
tation et dans une pharmacopée, ne prouve 
nullement que ce mot soit tombé dans le 
domaine public. 

3. (Examen de la compétence du Tri- 
bunal fédéral. Elle est affirmée en ce qui 
concerne la contestation relative à la 
marque elle-même, et niée en ce qui 
concerne l'exécution du contrat du 22- 
28 août 1893, ce dernier point devant être 
jugé préalablement par toutes les instances 
du canton de Bâle, tandis que les affaires 
relatives aux marques sont soumises à 
une seule instance cantonale.) 

4. Quant au fond, la déclaration de la 
défenderesse, d'après laquelle celle-ci s'est 
engagée à ne faire aucun usage des mar- 
ques déposées par elle, avant l'expiration 
du contrat conclu le 22-28 août 1893 avec 
la Fabrique de Höchst, et le fait de la 
déchéance qui frappe les marques non 
utilisées dans les trois ans qui suivent 
le dépôt, sont sans importance aucune. 
Car, en fait, les marques ont été dépo- 
sées, et la demanderesse est en droit d'en 
demander la radiation, si elles constituent 
une contrefaçon ou une imitation des 
marques de la demanderesse, et si ces 
dernières ont droit à la protection légale. 
Dans ce cas, il y a déjà dans le dépôt 
et dans l'inscription des marques de la 
défenderesse dans le registre des marques 
une violation du droit de la plaignante. 
Il y a donc lieu d'examiner si, comme 
elle le prétend, la demanderesse a un 
droit exclusif à l'usage du mot Anti- 
pyrine comme marque de fabrique et de 
commerce. 

5. Dans l'examen de cette question, il 
faut, en ce qui concerne le droit à ap- 
pliquer, partir de ce principe qu'aux 
termes de la Convention internationale 
du 20 mars 1883 pour la protection de 
la propriété industrielle, la forme seule 
des marques provenant des Etats con- 
tractants  doit  être  appréciée   d'après  la 

législation du pays d'origine (voir art. 6, 
al. 1, de la Convention et n° 4 du Pro- 
tocole de clôture y annexé). S'il s'agit 
donc uniquement de la question de sa- 
voir si la protection légale doit être ac- 
cordée ou refusée à une marque en raison 
de sa forme, c'est-à-dire de son apparence 
extérieure, c'est la loi française qui sera 
appliquée à l'espèce. En revanche, la loi 
suisse est applicable à tous les autres 
points de vue, et l'on ne saurait adhérer, 
à la manière de voir du premier juge, 
d'après laquelle la substance de la marque, 
ou, comme on l'a dit, sa raison d'être 
matérielle, doit être jugée d'après le droit 
du pays d'origine. Car les dispositions de 
la loi suisse sur les marques sont de na- 
ture imperative, et leur application n'est 
suspendue en Suisse que pour autant 
qu'elles contredisent à des stipulations 
internationales. Mais, nous l'avons vu, ce 
cas ne se produit qu'en ce qui concerne 
la forme extérieure des marques de fa- 
brique et de commerce. Sur tous les 
autres points, c'est le droit suisse qui 
est applicable, qu'il concorde, ou non, 
avec celui du pays d'origine de la marque. 
Il en est ainsi, en particulier, quant à la 
question de savoir si une marque est une 
marque libre, ou si la protection légale 
lui est refusée parce qu'elle contient des 
indications relatives au mode de fabrica- 
tion, à la qualité ou à la destination de 
la marchandise, ou parce qu'elle risque 
d'induire en erreur. Les décisions judi- 
ciaires rendues dans le pays d'origine en 
ce qui concerne une marque déterminée 
auront, il est vrai, pour le juge national 
une importance réelle, sinon décisive, 
pour autant que les deux législations 
concordent sur la question en litige. 
Mais le simple fait de l'enregistrement 
de la marque dans le pays d'origine ne 
saurait dispenser davantage le juge na- 
tional de soumettre ces questions à un 
libre examen, quand il s'agit de marques 
étrangères, que s'il s'agissait de marques 
nationales. 

6. Pour savoir si la marque Anti- 
pyrine est admissible en droit suisse, 
il faut appliquer à l'espèce l'article 3, 
n° 2 de la loi sur les marques du 26 sep- 
tembre 1890, d'après lequel les signes 
devant être considérés comme propriété 
publique qui figurent sur les marques 
des particuliers ne peuvent être l'objet 
de la protection légale. Les signes qui 
constituent une propriété publique ou 
des marques libres sont ceux qui, au lieu 
d'indiquer le rapport existant entre une 
marchandise et son producteur, son pro- 
priétaire ou son vendeur, désignent la 
marchandise elle-même et les particula- 
rités par lesquelles elle se distingue d'au- 
tres genres de marchandises ou d'autres 
espèces du même genre. Il s'ensuit que 
la protection légale n'est pas accordée 
aux marques qui constituent le nom de 
la  chose,  c'est-à-dire  son  qualificatif au 

point de vue de ses qualités objectives, 
sans égard à sa provenance (Kohler, Zeit- 
schrift für gewerbl. Rechtsschutz und Ur- 
heberrecht, lre année, p. 38), ou qui, 
d'une manière générale, contiennent une 
indication relative à la nature de la mar- 
chandise. 

Il n'est cependant pas nécessaire de 
résoudre la question de savoir si, comme 
cela a été admis en première instance, 
la dénomination Antipyrine n'est pas au 
moins une indication indirecte de la na- 
ture du produit, et ne doit pas pour 
cette raison être considérée comme une 
marque inadmissible aux termes de l'ar- 
ticle 3 de la loi fédérale. En effet, même 
si elle devait être résolue par la négative, 
conformément à une décision du Patent- 
amt allemand rendue en date du 9 dé- 
cembre 1895 ('), il n'en faudrait pas 
moins, d'après le dossier, envisager 
comme prouvé que cette dénomination 
était propriété publique en Suisse au 
moment où la marque de la demande- 
resse a été enregistrée dans ce pays. 

Dans l'espèce, les choses se sont pas- 
sées ainsi : En 1884, le Dr Knorr, soit 
la Fabrique de Höchst, a adopté la dé- 
nomination Antipyrine comme se rappor- 
tant non à une personne, mais à une 
chose. Cela n'est nullement en contra- 
diction avec le fait de l'introduction de 
cette dénomination dans la marque que 
la Fabrique de Höchst a déposée en Alle- 
magne. En effet, cette marque ne con- 
sistait pas dans le mot Antipyrine ; 
d'après la législation alors en vigueur en 
Allemagne, elle ne pouvait d'ailleurs pas 
être une marque verbale, mais seulement 
une marque figurative. La dénomination 
adoptée, même non envisagée comme une 
indication se rapportant directement ou 
indirectement à la nature du produit, 
montre déjà qu'à cette époque la Fabrique 
de Höchst, ou le Dr Knorr, n'ont guère 
pu avoir d'autre intention que de faire 
du nom Antipyrine la dénomination gé- 
nérique du produit chimique inventé par 
le Dr Knorr, et qu'ils n'entendaient pas, 
par cette dénomination, indiquer le rap- 
port existant entre eux et la marchandise 
en qualité de producteurs. Cette manière 
de voir est confirmée surtout par l'ex- 
posé contenu dans la dissertation du 
Dr Knorr, lequel emploie évidemment le 
mot Antipyrine comme se rapportant à 
une chose et non à une personne. Il dit, 
par exemple, à la page 66 : « L'antipy- 
rine se distingue de tous les autres dé- 
rivés de la chinizine par sa grande solu- 
bilité dans l'eau». Il fait ensuite ressortir 
parmi les effets physiologiques de l'anti- 
pyrine ceux de nature antipyrétique, et 
marque les avantages qui distinguent 
l'antipyrine des autres médicaments em- 
ployés contre la fièvre. A la page 67, 
il parle des réactions ou dérivés de l'anti- 
pyrine,   qu'il   désigne  sous  les noms de 

(1) Voir plus haut, p. 153. 
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nilroantipyrine, de nitrosoantipyrine, 
•d'amidoantipyrine, i'oxiantipyrine, etc. 
Le Dr Knorr dit à la page 67, note 1 : 
« Pour l'usage pratique, l'antipyrine doit 
être préférée à l'oxyméthylchinizine aussi 
bien qu'à tous les autres dérivés de la 
chinizine qui ont été étudiés jusqu'ici». 
Puis il dit, à la page 66, que, l'utilité 
de ce médicament ayant été confirmée 
par un grand nombre d'expériences faites 
dans diverses cliniques de l'Allemagne, il 
en a remis la fabrication à la Fabrique 
de Höchst, laquelle l'a mis depuis quel- 
que temps dans le commerce sous le nom 
à.'Antipyrine. Il ne ressort pas très clai- 
rement de là si ce nom a été adopté 
par le Dr Knorr ou par la Fabrique de 
Höchst. Mais, dans ce dernier cas même, 
notre manière de voir, d'après laquelle 
ce nom est un nom de marchandise, une 
désignation se rapportant à une chose et 
non à une personne, demeure encore 
debout. Elle est aussi confirmée par le 
fait que ce nom a été introduit dans la 
pharmacopée allemande, ainsi que par le 
contrat conclu en août 1893 entre la Fa- 
brique de Höchst et la défenderesse. La 
disposition de ce contrat dont il s'agit 
ici ne peut guère s'expliquer autrement 
qu'en supposant que la Fabrique de 
Höchst a admis, au moins à titre de pos- 
sibilité, que le mot Antipyrine était une 
désignation se rapportant à une chose, 
et non à une personne. 

7. Dans l'espèce, ce n'est pas la Fa- 
brique de Höchst, mais un établissement 
porteur d'une licence accordée par elle 
qui se trouve en face de la défenderesse, 
et l'on peut se demander si le dépôt de 
la marque de cet établissement, effectuée 
en France et en Suisse, peut avoir eu 
pour effet d'empêcher que le mot Anti- 
pyrine ne soit envisagé et traité comme 
une désignation de chose, pour lui don- 
ner le caractère d'une désignation se rap- 
portant à une personne. Cette question 
doit recevoir une réponse négative. Comme 
cela a été dit plus haut, la Fabrique de 
Höchst a déposé en Allemagne, en 1884, 
une marque figurative, qu'elle a aussi fait 
enregistrer en Suisse, et il a déjà été 
exposé qu'elle avait adopté la dénomina- 
tion Antipyrine comme se rapportant non 
à une personne, mais à une chose, tandis 
que l'indication d'origine était précisé- 
ment constituée par la marque figurative. 
Si cette supposition est fondée, la deman- 
deresse a bien pu déposer en France, et 
faire enregistrer en Suisse en vertu de 
la Convention internationale, le mot Anti- 
pyrine en qualité d'indication d'origine; 
mais en examinant la question de savoir 
si cette dénomination a pu devenir pro- 
priété publique en Suisse, il faut cepen- 
dant tenir compte du fait qu'en Allemagne 
elle était considérée comme se rapportant 
à une chose et non à une personne, et 
que, dans l'espèce, l'enregistrement de 
la marque en France ne pouvait l'empê- 

cher d'être propriété publique en Suisse. 
Dans ce pays, où l'invention du D1' Knorr 
n'est pas brevetable, chacun a pu fabri- 
quer l'antipyrine et la vendre sous ce 
nom dès le moment où elle a été inventée, 
aussi longtemps qu'elle n'était pas ins- 
crite dans le registre suisse des marques 
comme marque personnelle ou d'origine. 
L'enregistrement effectué en France ne 
pouvait donner en Suisse à cette déno- 
mination le caractère d'une contrefaçon 
de la marque déposée dans le premier 
de ces pays, et cela précisément parce 
qu'en Allemagne, où la substance a été 
inventée, cette dénomination était une 
désignation de chose. Or, il y a lieu d'ad- 
mettre, en effet, que la dénomination 
Antipyrine était déjà considérée et em- 
ployée en Suisse, avant le dépôt de la 
marque de la plaignante en 1888, comme 
une désignation de chose se rapportant 
au produit en question. Cela résulte, en 
particulier, d'une attestation délivrée le 
16 mai 1893 par le Dr Lotz au nom du 
Département de Santé de Bâle, attestation 
qui est jointe au dossier et de laquelle 
il résulte que, depuis 1884, l'antipyrine 
est vendue sous ce nom et figure dans 
l'approvisionnement permanent des phar- 
macies. La demanderesse concède elle- 
même que la Société pour l'industrie 
chimique à Bàle a été autorisée à faire 
usage de la dénomination Antipyrine, 
fait qui a aussi dû contribuer à lui en- 
lever le caractère d'une indication d'ori- 
gine. De plus, la défenderesse a affirmé, 
sans que cela ait été contesté par la plai- 
gnante, que l'antipyrine figurait sous ce 
nom dans la pharmacopée suisse. Il suit 
de là que, depuis plus de dix ans, les 
cercles intéressés considèrent le mot Anti- 
pyrine non comme une indication se rap- 
portant à une personne ou à l'origine 
d'un produit, mais comme un nom de 
chose. De tout cela il faut conclure que 
la dénomination Antipyrine n'est pas une 
marque susceptible d'être protégée en 
Suisse, et cela nonobstant le fait que le 
Bureau fédéral a admis à l'enregistrement 
aussi bien les marques de la plaignante 
que celles de la défenderesse, alors qu'aux 
termes de l'article 14, n° 2, de la loi fédé- 
rale, il est tenu de refuser d'office l'en- 
registrement des signes devant être con- 
sidérés comme propriété publique. 

8. La plainte doit donc être rejetée, 
car, abstraction faite du contrat d'août 
1893, elle n'a été, et ne pouvait être 
basée par la demanderesse que sur ce 
seul fait que les marques de la défende- 
resse lésait ses droits. La plaignante n'a 
pas attaqué les marques de la défende- 
resse en partant du point de vue qu'elles 
n'étaient pas valables à cause de leur ca- 
ractère de propriété publique; et inverse- 
ment la défenderesse n'a pas demandé la 
radiation des marques de la plaignante. 
Quant à la question de savoir s'il convient 
de radier  d'office  les marques des deux 

parties, elle est de la compétence exclu- 
sive du Bureau fédéral. Dans les affaires 
relatives aux marques, comme dans les 
autres, les tribunaux n'ont à prononcer 
que sur les prétentions des parties. 

En conséquence, le Tribunal fédéral a 
prononcé comme suit : 1. Le recours dé 
la plaignante est, pour autant que cela 
concerne l'action concernant le droit sur 
les marques, rejeté comme dénué de fon- 
dement, et le jugement du Tribunal civil 
de Bàle-Ville en date du 28 janvier 1896 
est confirmé sur ce point; en revanche, 
il n'est pas entré en matière sur la ques- 
tion relative à l'action en violation de 
contrat, cette partie du recours n'étant 
pas recevable. 

Bulletin 

GRANDE-BRETAGNE 

RAPPORT  DU CONTRôLEUR  DES BREVETS, 
DESSINS ET MARQUES DE FABRIQUE 

SUR L'ANNéE 1895 

Le rapport de gestion du Commissaire 
des brevets sur l'année 1895 ne présente 
pas de fait bien saillant; aucune modifi- 
cation n"a été apportée à la législation ni 
à l'organisation du Bureau des brevets 
dans le cours de cette année. 

Le nombre des demandes de brevets 
et des dépôts de dessins industriels a 
diminué comparativement à l'année pré- 
cédente ; il y a en revanche une légère 
augmentation dans le nombre des marques 
déposées. 

C'est la première fois, depuis 1885, qu'il 
y a diminution sur le nombre des de- 
mandes de brevet déposées l'année pré- 
cédente. Mais cette diminution est plutôt 
apparente que réelle. En effet, si le nombre 
des demandes accompagnées d'une spécifi- 
cation provisoire est moindre de 676 que 
le chiffre de 1884, celui des demandes 
déposées avec une spécification complète 
est de 355 supérieur au précédent, et 
l'on sait que plus de la moitié des de- 
mandes accompagnées de spécifications 
provisoires sont abandonnées par leur 
auteur sans être complétées. 

La reconstruction du Patent Office con- 
tinue à progresser. En 1895, un nouveau 
bloc de bâtiments a été terminé au sud 
de Staple Inn. 

Nous commençons dans ce numéro la 
publication des principaux tableaux sta- 
tistiques contenus dans le rapport du Con- 
trôleur général. 
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ALLEMAGNE 
CONFéRENCE   DE   LA   PROPRIéTé   INDUS- 

TRIELLE A BERLIN 

D'après VÖsterr. Zeilschrift für gewerb- 
lichen Rechtsschutz, la conférence orga- 
nisée par les Sociétés pour la protection 
de la propriété industrielle d'Allemagne 
et d'Autriche, et qui s'est réunie les 12 
et 13 octobre, a pleinement réussi. 

Les délégués officiels étaient nombreux. 
Nous citerons, du côté de l'Allemagne : 
M. de Rothe, Sous-Secrétaire d'État au 
Ministère de l'Intérieur; M. Hauss, con- 
seiller intime supérieur de gouvernement 
au même Ministère; M. Dungs, conseiller 
intime de gouvernement au Ministère de 
la Justice; M. de Huber, Président du 
Bureau des brevets et un grand nombre 
de conseillers de gouvernement attachés 
à ce Bureau ; du côté de l'Autriche : 
M. le Dr Paul Schulz, secrétaire de la 
Cour; M. le Dr Cari Schima, vice-secré- 
taire ministériel au Ministère du Com- 
merce ; M. Heinrich Klinger, conseiller 
impérial, et le Dr Rudolf Maresch, con- 
seiller de commerce et secrétaire de la 
Chambre de commerce de Vienne. On 
pourrait encore mentionner plusieurs no- 
tabilités dans les domaines du droit, de 
l'enseignement technique, de l'industrie 
et du commerce, ainsi que les délégués 
d'un grand nombre de sociétés, de cham- 
bres de commerce et d'autres corporations 
de l'Allemagne. 

La Conférence a siégé sous la prési- 
dence de M. le D1' Kalz. 

Elle avait comme premier sujet de dé- 
libération les résultats obtenus par l'Union 
internationale pour la protection de la 
propriété industrielle (rapporteurs : MM. 
Fehlert, ingénieur, et le Dr Isidor Deutsch). 
Les rapports, détaillés et instructifs, ont 
été suivis d'une discussion qui a abouti 
à l'adoption d'une résolution recomman- 
dant l'accession à l'Union. 

La seconde question à l'ordre du jour 
était celle des réformes à apporter dans 
la protection des modèles d'ornement 
(rapporteurs : MM. le Dr Kohler et Karmin, 
ingénieur). L'assemblée a adopté une ré- 
solution déclarant que les législations alle- 
mande et autrichienne sur les modèles 
d'ornement avaient besoin d'être revisées, 
et que les nouvelles lois devaient être 
basées sur le système de la déclaration 
pure et simple. 

Le troisième sujet de délibération était 
celui des indications de provenance (rap- 
porteur M. le Dr Schuloff). La conférence 
a émis l'avis qu'il n'était pas recomman- 
dable, pour l'Autriche, d'aller au delà des 
dispositions légales en vigueur en Alle- 
magne. 

La première journée a été occupée par 
les questions relatives à l'Union interna- 
tionale. Avant d'aborder l'ordre du jour 
de  la  seconde journée,   la  conférence a 

adopté à l'unanimité une proposition de 
M. le Dr Osterrieth, tendant à la création 
d'une Association internationale pour la 
protection de la propriété industrielle, à 
l'instar de l'Association littéraire et artis- 
tique internationale. Un congrès sera 
convoqué à cet effet en Suisse dans le 
courant de l'année prochaine, et un co- 
mité d'action composé de membres des 
bureaux des deux sociétés est chargé 
des travaux préparatoires. 

Nous espérons pouvoir donner, dans 
notre prochain numéro, des renseigne- 
ments détaillés sur la conférence de 
Berlin. 

Avis et renseignements 

Le Bureau international répond aux de- 
mandes de renseignements qui lui sont adres- 
sées : par la voie de son organe „La Pro- 
priété industrielle", lorsque la question à 
traiter est d'intérêt général; par lettre 
close, lorsqu'il s'agit d'intérêts particuliers. 

43. Un inventeur autrichien, après avoir 
demandé un brevet en Autriche et avoir 
publié son invention dans un ouvrage 
imprimé, peut-il obtenir un brevet valable 
en Italie, si, lors du dépôt de la demande 
italienne, le brevet autrichien n'a pas 
encore été délivré, et qu'aucune applica- 
tion de l'invention n'a encore été faite 
en Italief 

A ce sujet, la loi italienne dispose ce 
qui suit : 

ART. 4. — Une nouvelle invention ou dé- 
couverte industrielle déjà privilégiée à l'étran- 
ger, bien que publiée par l'effet du privilège 
étranger, confère à son auteur ou aux ayants 
cause de ce dernier le droit d'en obtenir le 
privilège dans l'État, pourvu qu'on en de- 
mande le certificat avant l'expiration du pri- 
vilège étranger, et avant que d'autres n'aient 
librement importé et mis en vente ladite in- 
vention ou découverte. 

On peut se demander comment doivent 
être compris les mots déjà privilégiée à 
l'étranger. Faut-il que le brevet étranger 
ait été effectivement délivré, ou suffit-il 
que l'inventeur ait sauvegardé ses droits 
en déposant une simple demande de 
brevet? 

La Cour d'appel de Florence a décidé 
par un arrêt récent (x) que la délivrance 
effective du brevet étranger devait avoir 
eu lieu antérieurement à la demande re- 
lative au brevet d'importation, à peine de 
la nullité de ce dernier. Cet arrêt a fait 
l'objet d'un pourvoi dont nous commu- 
niquerons le résultat à nos lecteurs dès 
que la Cour de cassation se sera pro- 
noncée. 

(1) Prop. ind. -1896, p. 109. 

Bibliographie 

[Nous publions un compte rendu suc- 
cinct des ouvrages concernant la propriété 
industrielle dont nous recevons deux exem- 
plaires, ainsi que le titre des publications 
périodiques sur la matière qui nous par- 
viennent régulièrement. Les livres dont il 
ne nous est adressé qu'un seul exemplaire 
n'ont droit qu'à une simple mention.! 

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES 

RECUEIL SPéCIAL DES BREVETS D'IN- 
VENTION, publication trimestrielle de l'Ad- 
ministration belge. Prix d'abonnement 
annuel : 10 francs. S'adresser à M. A. 
Lesigne, imprimeur, rue de la Charité, 
23,  Bruxelles. 

Extraits des brevets délivrés ; cessions 
de brevets. 

RECUEIL OFFICIEL DES MARQUES DE 
FABRIQUE ET DE COMMERCE, publication 
de l'Administration belge paraissant par 
livraisons de 4 feuilles in-8°. Douze livrai- 
sons, formant un volume, coûtent 10 francs. 
S'adresser à MM. Bruylant-ChristopheetCie, 
éditeurs, successeur Emile Bruylant, rue 
de la Bégence, 67, Bruxelles. 

Contient les fac-similés des marques dé- 
posées ainsi que la description de ces 
dernières, indique le nom et la profes- 
sion des déposants et les marchandises 
auxquelles les marques sont destinées. 

BOLETIN     OFICIAL     DE     LA     PROPIEDAD 

INTELECTUAL É INDUSTRIAL, organe bi- 
mensuel de l'Administration espagnole. 
Prix d'abonnement pour l'étranger : un 
an, 30 piécettes. Madrid, au Ministère du 
Fomento. 

Première section : Propriété intellectuelle. 
—Seconde section : Propriété industrielle. — 
Liste des brevets d'invention demandés, 
concédés, en suspens, refusés, délivrés 
ou qui sont à la signature. — Liste des 
brevets dont la taxe arrive à échéance 
dans la seconde quinzaine à partir de la 
date de chaque numéro. — Liste des 
brevets et des certificats d'addition dont 
le Ministère du Fomento a constaté la 
mise en exploitation. — Liste des brevets 
devenus caducs pour cause d'expiration 
de la concession. — Liste des certificats 
d'addition devenus caducs par suite de 
la caducité des brevets dont ils dépendent. 
— Liste des brevets et certificats d'addi- 
tion devenus caducs pour le motif que 
leurs possesseurs n'ont pas demandé de 
pouvoir justifier de la mise en exploita- 
tion. — Liste des marques de fabrique 
et de commerce déposées conformément 
au décret  royal  du  20  novembre 1850. 
— Liste des marques dont l'enregistrement 
a  été  accordé  ou  refusé  par l'autorité. 
— Législation et jurisprudence natio- 
nales et étrangères, conventions inter- 
nationales, etc. 
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BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIÉTÉ 
INDUSTRIELLE    ET    COMMERCIALE,    Organe 
hebdomadaire du service spécial de la 
propriété industrielle en France. Prix 
•d'abonnement pour l'Union postale : un 
an 35 francs. S'adresser à M. Camille 
Rousset, éditeur, 114, rue Lafayette, Paris, 

firevets délivrés ; cessions de brevets. 
Fac-similés des marques déposées, avec 
indication du nom et du domicile des 
déposants. Législation et jurisprudence en 
matière de propriété industrielle. 

THE OFFICIAL GAZETTE OF THE UNITED 

STATES PATENT OFFICE, organe hebdoma- 
daire de l'Administration des États-Unis. 
— Prix d'abonnement annuel pour l'étran- 

ger : 10 dollars: Adresser les demandes 
d'abonnement et les payements y relatifs 
à l'adresse suivante : « The Commissioner 
of Patents, Washington D. C. » 

Liste hebdomadaire des brevets, dessins, 
marques et étiquettes enregistrés. — Re- 
production des revendications et des prin- 
cipaux dessins relatifs aux inventions 
brevetées. — Reproduction graphique des 
dessins industriels et des marques enre- 
gistrés.  — Jurisprudence. 

Le NORDEN, publication industrielle 
hebdomadaire paraissant à Stockholm, 
publie un supplément intitulé Tidning 
for Patent och VarUmarken, lequel con- 
tient  les  fac-similés des marques de fa- 

brique enregistrées, et des exposés som- 
maires des inventions brevetées. La 
publication de ce supplément est une 
entreprise privée exécutée sous le contrôle 
du Bureau suédois des brevets, qui en 
fait les frais. Prix d'abonnement annuel : 
5 couronnes. 

ZEITSCHRIFT FüR GEWERBLICHEN RECHTS- 

SCHUTZ, organe de la Société allemande 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle. Publication bi-mensuelle parais- 
sant chez R. Oldenbourg, à Munich et 
Leipzig. Prix d'abonnement annuel : 
20 marcs. 

(Voir suite de la Bibliographie p. 160.) 

Statistique 

GRANDE-BRETAGNE 
STATISTIQUE DE LA PROPRIéTé INDUSTRIELLE POUR L'ANNéE 1895 

I. BREVETS 

a. Taxes perçues du 1er janvier au 31 décembre 1895 

OBJET Nombre Taxes Sommes perçues 

Demandes de brevet (20,698 avec spécification provisoire, et 4,367 avec spécification complète) .    .   . 
Spécifications complètes  (4,367 remises avec la demande de brevet, et 8,186 après une spécification 

provisoire)  
Enregistrements de cessions, licences,  etc  
r, jtJt.i> j tJ        .-c I avant le scellement du brevet  Demandes tendant a 1 amendement de specifications { 

l après   » » »        »       
Certificats du contrôleur  
Notifications d'opposition à la délivrance de brevets  

» » à des amendements de spécifications  
Audiences du contrôleur relatives aux oppositions ci-dessus  
Appels à l'officier de la loi  
T,.. t-ij J*I J. ,1 f avant le scellement du  brevet Requêtes au contrôleur demandant la correction d erreurs de plume 

l après   » » »        » 
Demandes de duplicata de brevets  

{pour 1 mois  
» 2 »   
»     3    »         

Notifications concernant des inventions non brevetées devant figurer dans des expositions  
Recherches dans les documents du Bureau des brevets et attestations y relatives  
Feuilles de copies de documents faites par le Bureau  
Certification de copies faites par le Bureau  

5e année  
6°      .   
7e »   
8e »   
9e »   

10e ,   
Ile »   
12e »   
13e ,   
14e »   

Demandes d'un mois de délai pour le dépôt de la spécification complète  
1 mois  

Demandes de délai pour l'acceptation de la spécification complète \ 2     »         
3     »         

Taxes annuelles pour le maintien en vigueur des brevets. 

25,065 

12,553 
1,688 

92 
eo 

350 
203 
24 

276 
32 
56 
5 
9 

426 
102 
164 

6 
2,441 
7,882 

607 
3,359 
2,231 
1,828 
1,427 
1,176 

978 
842 
690 
322 
234 
845 
220 
19 
21 

£ 
1 

s. d. 
0 0 

3   0 0 
0 10 0 
1 10 0 
3 0 0 
0 5 0 
0 10 0 
0 10 0 

0 0 
0 0 
5 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 

5 0 0 
0 10 0 
0 
0 
0 
5 
6 
7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 

2 
2 
4 
6 

1 0 
0 4 
1 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 

£     s.    d. 
25,065   0   0 

TOTAL   £ 

37,659 
844 
138 
180 

87 
101 

•12 
276 

96 
•14 

5 
•18 

426 
306 
820 

3 
122 
131 
30 

16,795 
13,386 
12,796 
11,416 
10,584 
9,780 
9,262 
8,280 
4,186 
3,276 
1,690 

440 
76 

126 

0 0 
0 0 
0 0 
0 0 

10 0 
10 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 

0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 
0 0 

168,427 15   6 
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b. Classement des demandes de brevets par pays de provenance 

PAYS 1893 1894     189Ô PAYS 1893 1891 1895 PAYS 1893 1891 1895 

Angleterre et pays de 
Galles  

Ecosse  
Irlande  
Iles de la Manche . . 
Ile de Man  

Australie méridionale . 
Australie occidentale . 
Nouvelle-Galles du Sud 
Queensland  
Victoria  

Bermudes  
Canada     
Cap   de   Bonne-Espé- 
rance       

Ceylan  
Fidji  
Gibraltar  
Guyane anglaise .   .    . 
Hong-Kong   
Indes .   . 

17,067 
1,281 

575 
18 

11 
2 

34 
6 

85 

134 

17,319 
1,307 

507 
28 
19 

12 
2 

41 
19 
79 

1 
141 

14 
G 

1 
02 

1 
4 

55 

16,474 
1,185 

453 
35 
16 

10 
2 

42 
4 

87 

1 
148 

15 
1 
1 
1 
1 

66 

Indes occidentales 
Malte  
Natal  
Nouvelle-Zélande 
Straits Settlements 
Tasmanie    .   .    . 
Terre-Neuve    .    . 

Allemagne . . . 
Autriche .... 
Belgique .... 
Bulgarie .... 
Danemark . . . 
Espagne .... 
France    .... 
Grèce  
Italie  
Norvège .... 
Pays-Bas. . . . 
Portugal .... 
Roumanie . . . 
Russie .... 
Serbie .... 
Suède   

16 
1 

10 
61 

3 
2 
2 

1,861 
261 
165 

1 
41 
22 

866 
1 

50 
19 
41 

1 
4 

49 

60 

2 
60 

3 
6 

1,945 
278 
191 

25 
799 

3 
71 
16 
51 

2 
2 

61 

85 

1 
6 

84 
2 

2,146 
280 
173 

46 
21 

894 
1 

83 
20 
5i 

6 
75 

1 
86 

Suisse....... 
Turquie  

Asie mineure .... 
Chine  
Japon   
Perse .  
Siam  
Sonde (Iles de la)   .   . 

Afrique méridionale 
»       occidentale 

Algérie  
Canaries  
Egypte  

Amérique centrale . . 
Amérique du Sud . . 
République Argentine. 
Brésil  
États-Unis  
Mexique  
Iles Sandwich .... 

Total des demandes présentées 

100 
2 

3 
4 
4 
1 
1 

36 

1 

3 
9 
7 
1 

2,080 
5 
1 

91 
8 

19 

1 
1 
7 

9 
12 
3 

2,017 

110 
2 

4 
5 

1 
1 

42 
1 
5 

1 
15 
H 

2,325 
8 
1 

25,107 25,386 25,065 

(A suivre.} 

THE ILLUSTRATED OFFICIAL JOURNAL 

(PATENTS). Organe hebdomadaire de l'Ad- 
ministration britannique. Prix d'abonne- 
ment : un an, £ 1. 15 s. Adresser les 
demandes d'abonnements et les payements 
comme suit : « The Patent Office Sale 
branch, 38, Gursitor Street, Chancery 
Lane, London, E. G.» 

Demandes de brevets. Spécifications 
provisoires acceptées. Spécifications com- 
plètes acceptées. Résumé des spécifications 
complètes acceptées et des inventions bre- 
vetées, avec dessins. Brevets scellés. Bre- 
vets pour lesquels les taxes de renouvel- 
lement ont été payées. Brevets déchus 
faute de payement des taxes de renou- 
vellement. Demandes de brevets aban- 
données et nulles. Prolongation de brevets. 
Dessins enregistrés. Avis officiels et règle- 
ments d'administration. Liste hebdoma- 
daire des spécifications imprimées, avec 
leurs prix, etc. Comptes rendus de causes 
jugées par les tribunaux du Royaume-Uni 
en matière de brevets, de dessins et de 
marques de fabrique. 

NORSK PATENTBLAD (Journal des bre- 
vets de Norvège), journal hebdomadaire 
édité par P. Klem, ingénieur, secrétaire 
de la Commission des brevets. 

Publie le texte complet des brevets et 
les dessins y annexés ; les publications 
et communications de la Commission des 
brevets concernant les demandes de bre- 

vets déposées, les radiations de brevets, 
etc. ; des décisions judiciaires ; des ar- 
ticles non officiels concernant des ques- 
tions relatives aux brevets ou aux arts 
industriels, etc. 

Prix d'abonnement : 3 couronnes, port 
en sus. On s'abonne à tous les bureaux 
de poste, ou directement à l'Administration 
du « Norsk Patentblad », à Christiania. 

TRADE MARKS JOURNAL, organe hebdo- 
madaire de l'Administration britannique. 
Prix d'abonnement annuel: £ 1. 15 s. 
Adresser les demandes d'abonnement et 
les payements comme suit : « The Patent 
Office Sale branch, 38, Cursitor Street, 
Chancery Lane, London,  E. C. » 

Contient les fac-similés des marques de 
fabrique déposées, et indique le nom et 
la profession des déposants ainsi que la 
nature des marchandises auxquelles les 
marques sont destinées. Publie les mar- 
ques enregistrées et les transmissions de 
marques. 

REGISTRERINGSTIDNING FOR VARUMAR- 

KEN, organe officiel de l'Administration 
suédoise. Prix d'abonnement annuel : 
2 couronnes. Adresser les demandes 
d'abonnement à la « Svensk forfattnungs- 
samlings expedition,  Stockholm. » 

Publie les marques enregistrées et 
radiées, ainsi que les transmissions de 
marques. 

BIJLAGEN TôT DE NEDERLANDSCHE 

STAATSCOURANT, BEVATTENDE DE BE- 

SCHRIJVINGEN EN AFBEELDINGEN VAN FA- 

BRIEKS-   EN  HANDELSMERKEN,   Supplément 
du Journal officiel des Pays-Bas. 

Publie les marques enregistrées, avec 
leurs fac-similés, ainsi que les transmis- 
sions et radiations qui s'y rapportent. 

Les abonnements sont reçus par les 
bureaux de poste des pays possédant le 
service international des abonnements de 
journaux. Pour les autres pays, les abon- 
nements devront être adressés au Bureau 
de la propriété industrielle des Pays-Bas, 
à La Haye, et être accompagnés d'un 
mandat-poste de 2.75 florins. 

BOLETIM   DA   PROPRIEDADE INDUSTRIAL, 
publication mensuelle de l'Administration 
portugaise. Prix d'abonnement annuel : 
Portugal 600 reis; Espagne 720 reis; Union 
postale 840 reis. Les abonnements sont 
reçus au Bureau de l'Industrie, section 
de la propriété industrielle, Ministère des 
Travaux publics, Lisbonne. 

Publie les listes des demandes de pro- 
tection légale en matière de brevets, des- 
sins ou modèles, marques de fabrique ou 
de commerce, nom commercial, etc., les 
listes des demandes accordées, des refus 
de protection, des déchéances, etc., ainsi 
que des résumés de décisions judiciaires 
en matière de propriété industrielle, etc. 

Imprimerie S. COLLIN (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne 
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